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Par Yılmaz Akyüz 

1.  Des objectifs du Millénaire 

pour le développement au dé-

veloppement durable 

Les objectifs du Millénaire pour le déve-

loppement (OMD) n’ont pas été conçus 

comme un programme d’action mon-

dial. Ils ont été extraits ponctuellement 

de la Déclaration du Millénaire par des 

membres du personnel de l’Organisa-

tion des Nations Unies (ONU). Ils ne 

sont pas le produit de négociations in-

tergouvernementales pour un pro-

gramme d’action mondial intégrant 

adéquatement des dimensions interna-

tionales et nationales. 

Les OMD reposent sur une vision 

du développement qui privilégie le 

point de vue des bailleurs de fonds, 

centré sur la pauvreté et l’aide. Ils 

n’incluent pas un large segment de la 

population du monde en développe-

ment, notamment les pays à revenu 

intermédiaire, qui ne remplissent pas 

les critères définis dans les OMD sans 

parvenir pourtant à concrétiser leurs 

aspirations au développement. 

Si nous  prétendons véritablement à 

un programme d’action mondial, nous 

ne devrions pas utiliser la même mé-

thode, mais plutôt tirer les leçons des 

expériences en matière de développe-

ment de ces dernières décennies, pen-

dant lesquelles l’interdépendance inter-

nationale s’est accrue. À fortiori si nous 

voulons que les choses changent. Les 

OMD ont été définis en considérant ce 

qui était faisable d’après les tendances 

mondiales observées durant les 20 

années ayant précédé le Sommet du 

millénaire. Toutefois, si nous appelons 

le changement de nos vœux, nous ne 

devrions pas uniquement réinitialiser 

les cibles pour des objectifs identiques 

en fonction des tendances profondes 

actuelles. Il conviendrait, à la place, 

d’établir un schéma capable de peser 

sur l’évolution en modifiant les princi-

paux paramètres du système écono-

mique international au service du dé-

veloppement. 

Le développement devrait être 

reconnu comme étant bien plus que le 

résultat de l’addition de tous les OMD 

ou qu’une quelconque compilation 

d’un certain nombre de cibles spéci-
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Le programme d’action des Nations Unies en faveur du dé-
veloppement au-delà de 2015 ne devrait pas uniquement dé-
velopper ou reformuler les objectifs du Millénaire pour le dé-
veloppement (OMD) ; il devrait plutôt se centrer sur des ré-
formes systémiques mondiales pour supprimer les principaux 
obstacles au développement et assurer un environnement inter-
national propice au développement durable. Il s’agit-là d’un pro-
gramme d’action vaste et ambitieux qui ne peut être mis en pra-
tique du jour au lendemain. Des objectifs particuliers dans cer-
tains secteurs du développement économique et social pour-
raient venir compléter un plan d’action porteur de réformes sys-
témiques, sans le remplacer pour autant. L’article présenté ci-
dessous a été présenté à un atelier de réflexion organisé par le 
Groupe des 77 et de la Chine, à l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) à New York en février 2013. 

Le contraste flagrant des bidonvilles installés dans un environnement insalubre coexistant avec de hauts im-

meubles modernes dépeint la pauvreté et les inégalités, deux problèmes qui devraient constituer une priorité du 

programme d’action pour le développement. 
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fiques. Cependant, il est impossible de 

parvenir à un accord international pour 

toutes les dimensions fondamentales 

du développement économique et so-

cial et de la protection de l’environne-

ment. Tout accord international portant 

sur de telles cibles spécifiques de déve-

loppement serait par nature sélectif et 

laisserait de côté de nombreuses di-

mensions que certains pays peuvent 

considérer comme essentielles. Ainsi, 

au lieu de se focaliser sur des cibles 

ponctuelles spécifiques dans les do-

maines du développement économique 

et social et de la protection de l’envi-

ronnement, nous devrions nous effor-

cer de créer un environnement interna-

tional qui permette à chaque pays de 

poursuivre des objectifs de développe-

ment en fonction de ses priorités, en 

employant les mesures de son choix. 

2. Croissance économique et 

développement 

Nous savons tous ce que développe-

ment signifie, nul besoin de réinventer 

la roue. L’objectif premier des pays en 

développement est leur développe-

ment économique. La composante so-

ciale est et a toujours été une compo-

sante intrinsèque du développement 

économique. 

Une croissance économique soute-

nue est absolument indispensable aux 

avancées sociales. Aucun pays n’est 

jamais parvenu à améliorer de façon 

continue ses indicateurs de niveau de 

vie et de développement humain sans 

compter sur un rythme de croissance 

économique rapide.  

Sans cela, les progrès du développe-

ment humain et social dépendraient, 

par nature, de mécanismes de transfert 

externes et internes, c’est-à-dire respec-

tivement l’aide et la redistribution des 

dépenses publiques. Étant donné que 

ces transferts sont limités, il ne peut y 

avoir de progrès social majeur sans 

création de revenus ou d’emplois à un 

rythme approprié. 

C’est ce qu’a très clairement expri-

mé en 1979 Raúl Prebisch, premier se-

crétaire général de la CNUCED, dans 

ses observations sur les « maigres ré-

sultats obtenus depuis la première ses-

sion de la Conférence des Nations 

ment. Ainsi, pour prévenir les inégali-

tés qui se creusent dans la répartition 

des revenus, il est nécessaire d’agir sur 

les lois du marché et d’adopter des 

politiques ciblées et des mesures cor-

rectives.   

4.  Environnement 

Enfin, nous sommes tous conscients 

que la protection de l’environnement 

est fondamentale pour une croissance 

économique et un développement du-

rables. Les stratégies et les politiques 

d’industrialisation et de développe-

ment doivent notamment être pensées 

en fonction de leurs répercussions sur 

l’environnement. En fait, la durabilité 

environnementale fait partie intégrante 

de la politique industrielle.  

5.  Principaux objectifs de dé-

veloppement 

Pris ensemble, ces éléments représen-

tent les objectifs stratégiques clés pour 

le développement : 

i. Croissance économique rapide et 

soutenue 

ii. Industrialisation 

iii. Plein emploi 

iv. Répartition plus équitable des res-

sources 

v. Durabilité du point de vue de l’envi-

ronnement 

Ils englobent les trois composantes 

du développement durable, à savoir le 

développement économique, le déve-

loppement social et la protection de 

l’environnement.     

6.  Politiques nationales 

Ce sont avant tout les pays mêmes qui 

sont responsables de leur développe-

ment économique. Son succès dépend 

d’une bonne conception et d’une mise 

en œuvre efficace des politiques indus-

trielles, macroéconomiques et sociales 

ainsi que de l’adéquation du rythme et 

du mode d’intégration au système éco-

nomique mondial. Ce qui implique de 

s’éloigner véritablement des politiques 

développées par le consensus de Was-

hington au cours des 20 dernières an-

nées.  

L’industrialisation et le développe-

Unies sur le commerce et le développe-

ment » : 

« Une nouvelle idée qui remplit 

d’enthousiasme certains économistes 

du Nord est apparue, celle d’éliminer 

la pauvreté - phénomène qu’ils vien-

nent apparemment de découvrir. Qui 

pourrait refuser de combattre la pau-

vreté ? … Mais, est-ce possible en de-

hors du cadre du développement et de 

celui d’une politique de coopération  

internationale éclairée ? » 

L’industrialisation est essentielle 

pour réduire les écarts de revenu, de 

productivité, de technologie et de com-

pétences avec les économies plus avan-

cées, dans la mesure où il existe des 

limites à la croissance et au développe-

ment des économies dépendantes des 

produits de base et des économies de 

services. Elle prend plusieurs formes 

selon les différents stades de dévelop-

pement. Pourtant, elle n’est pas hors de 

portée, même pour des économies 

d’assez petite taille comme Taiwan 

(23 millions d’habitants), la Suisse 

(8 millions) et Singapour (5 millions).  

Cela étant, bon nombre d’économies 

riches en ressources (comme les États-

Unis et la Suède) ont comblé l’écart de 

revenus avec les économies plus avan-

cées de leur temps, au moyen du seul 

développement industriel. 

3.  Développement social 

Nous savons aussi que la croissance 

économique n’a pas obligatoirement 

des retombées sur le développement 

humain et social. Politiques et institu-

tions sont nécessaires pour que la crois-

sance économique se traduise par un 

développement social. 

La création d’emplois est la clé de 

l’élévation du niveau de vie et du déve-

loppement humain. Or, la croissance 

économique ne va pas nécessairement 

de pair avec une création d’emplois à 

un rythme suffisant pour absorber en-

tièrement la population active qui aug-

mente. Des politiques efficaces s’avè-

rent donc nécessaires pour fournir des 

débouchés d’emplois stables et produc-

tifs.      

L’équité est un ingrédient essentiel 

de la cohésion sociale et du développe-
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ment ne peuvent être laissés aux seules 

lois du marché et encore moins aux 

marchés mondiaux. La réussite du dé-

veloppement ne réside ni dans l’autar-

cie ni dans une intégration pleine et 

entière aux marchés mondiaux domi-

nés par les économies avancées, mais 

dans l’intégration stratégique aux 

échanges commerciaux, aux investisse-

ments et à la finance, conçue pour utili-

ser la technologie, la finance et les mar-

chés étrangers afin de poursuivre un 

développement industriel national.  

7.  Contexte international  

Pour parvenir à se développer, les pays 

en développement doivent disposer 

d’une marge de manœuvre appropriée 

dans le choix de leurs politiques. Ce-

pendant, leur marge d’action est consi-

dérablement limitée par rapport à celle 

dont les économies avancées d’aujour-

d’hui disposaient au cours de leur pro-

cessus d’industrialisation ; ainsi, ceux 

qui parviennent au sommet ont ten-

dance à  retirer à leurs poursuivants 

l’échelle sur laquelle ils sont montés et 

à leur dénier le droit de prendre les 

mesures dont ils ont eux-mêmes profité 

durant leur développement.    

Il est nécessaire de réformer les ac-

cords multilatéraux et bilatéraux pour 

que les pays en développement puis-

sent bénéficier de la même marge d’ac-

tion que celle dont les économies avan-

cées ont bénéficié dans leur phase 

d’industrialisation et de développe-

ment.  

A cela s’ajoute le fait que les pays 

en développement disposent d’un es-

pace environnemental très réduit par 

rapport à celui dont les économies 

avancées avaient à disposition pendant 

leur développement industriel. En 

outre, les contraintes qu’ils subissent 

pour parvenir à la croissance et au dé-

veloppement sans compromettre le 

bien-être des générations futures sont 

bien supérieures. Des siècles de déve-

loppement industriel dans les écono-

mies avancées ont considérablement 

restreint l’espace carbone disponible, 

dont la majeure partie est toujours utili-

sée par les économies avancées, en rai-

son du niveau très élevé de leurs émis-

sions de dioxyde de carbone (CO2) par 

alimentaire dans les pays en dévelop-

pement. 

ii.  Réviser, voire annuler les ac-

cords bilatéraux d’investissement 

(ABI) et les accords de libre-échange 

(ALE) signés avec les économies avan-

cées qui restreignent fortement les po-

litiques industrielles, macroécono-

miques et financières des pays en dé-

veloppement. Ces accords ont été con-

çus autour des intérêts des entreprises 

plutôt que dans la perspective du dé-

veloppement ; ils offrent donc des 

marges de manœuvre considérables 

aux entreprises et aux investisseurs 

étrangers dans les pays en développe-

ment. 

iii.  Supprimer les conditions défa-

vorables  aux pays dépendants des 

produits de base qui sont prévues dans 

les contrats qu’ils ont signés avec des 

multinationales, afin qu’ils puissent 

accroître la valeur ajoutée des produits 

de base et tirer davantage de revenus 

de leur exploitation.  

iv.  Créer et mettre en œuvre de 

façon efficace un code de conduite 

multilatéral juridiquement contrai-

gnant pour les multinationales, dans le 

but de garantir la responsabilité sociale 

et la responsabilisation et empêcher les 

pratiques commerciales restrictives. 

v.  Introduire des mécanismes mul-

tilatéraux pour discipliner les poli-

tiques des économies avancées afin de 

protéger les pays en développement de 

leurs lourdes répercussions, notam-

ment les subventions agricoles, les res-

trictions des déplacements liés au tra-

vail et du transfert de technologie et les 

politiques « du chacun pour soi » me-

nées en matière monétaire et de taux 

de change. 

vi.  Mettre au point des mécanismes 

visant à stabiliser les taux de change 

des monnaies de réserve et empêcher 

des dévaluations compétitives et des 

guerres de changes, comme celles ob-

servées au cours de la crise actuelle. 

vii.  Réduire les déséquilibres com-

merciaux mondiaux au moyen d’une 

croissance plus rapide de la demande 

intérieure, des revenus et des importa-

tions dans les pays à croissance lente et 

habitant et d’autres gaz nocifs. Les 

pays en développement sont donc con-

frontés au dilemme suivant : sacrifier la 

croissance et le développement ou bien 

s’exposer à des coûts d’atténuation 

élevés à cause d’un espace carbone li-

mité.   

De la même manière, le réchauffe-

ment climatique et l’instabilité accrue 

des conditions climatiques engendrent 

déjà des coûts importants pour plu-

sieurs pays pauvres en développement, 

notamment ceux qui dépendent des 

produits de base agricoles et les petits 

États insulaires.    

Il convient donc aussi de prendre 

des mesures sur le plan international 

afin de desserrer les contraintes envi-

ronnementales qui pèsent sur la crois-

sance économique et le développement 

des pays en développement, et de com-

penser les coûts qu’ils doivent suppor-

ter du fait de la détérioration de l’envi-

ronnement liée à des années d’indus-

trialisation dans les économies avan-

cées.    

Enfin, un environnement écono-

mique mondial respectueux du déve-

loppement est nécessaire. Ainsi, nous 

avons besoin de mécanismes pour évi-

ter que les politiques menées par les 

économies avancées ou les mouve-

ments déstabilisateurs des marchés 

financiers internationaux aient des re-

tombées néfastes sur les pays en déve-

loppement ou les ébranlent.    

8.  Réformes systémiques 

Afin de dégager une marge de ma-

nœuvre appropriée et de créer un envi-

ronnement économique mondial res-

pectueux du développement, des me-

sures doivent être prises à l’échelle in-

ternationale sur plusieurs fronts. Il est 

notamment nécessaire de :  

i.  Réviser les règles et accords mul-

tilatéraux pour accroître la marge de 

manœuvre des pays en développement 

en quête de croissance économique et 

de développement social.  

i.  Examiner le régime de la proprié-

té intellectuelle en vue de faciliter le 

rattrapage technologique et d’élever les 

niveaux de qualité de la santé et de 

l’éducation et d’améliorer la sécurité 
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affichant des excédents courants im-

portants, afin d’étendre les marges de 

manœuvre pour mener des politiques 

expansionnistes dans les pays en déve-

loppement déficitaires. 

viii.  Faire du plein emploi un objec-

tif mondial que tous les pays devraient 

s’efforcer d’atteindre sans avoir recours 

à des politiques « du chacun pour soi » 

en matière de changes, d’échanges 

commerciaux et de marché du travail. 

ix.  Faire que l’inversion de la ten-

dance universelle  à l’accroissement des 

inégalités de revenus soit un objectif 

mondial. Il convient pour cela d’inver-

ser le déclin de la part du travail dans 

les revenus, observé depuis un siècle 

dans la plupart des pays. Cet objectif 

pourrait être poursuivi selon diffé-

rentes modalités pour établir des con-

ditions équitables entre le travail et le 

capital, notamment : une plus grande 

mobilité internationale du travail, la 

règlementation des marchés financiers 

et des mouvements de capitaux inter-

nationaux, une taxation plus équitable 

entre les revenus salariaux et ceux du 

capital et des actifs financiers, la pré-

vention de la concurrence fiscale et un 

code de conduite destiné aux multina-

tionales. Pour atteindre cet objectif, il 

est indispensable de mettre fin à la su-

prématie de la finance et des intérêts 

des entreprises dans la formulation des 

politiques et le fonctionnement des 

marchés mondiaux. Aucun pays ne 

peut y parvenir seul ; l’effort devrait 

être mené collectivement sur le plan 

mondial. 

x.  Réglementer les institutions fi-

nancières d'importance systémique et 

les marchés, notamment les banques et 

les agences de notation internationales 

et les marchés de produits dérivés de 

produits de base, afin de réduire l’ins-

tabilité financière et celle des prix des 

produits de base sur le plan internatio-

nal. 

xi.  Mettre au point des procédures 

impartiales et ordonnées de règlement 

des dettes souveraines internationales 

pour éviter l’effondrement des pays en 

développement confrontés à une crise 

de la balance des paiements et de la 

dette.    

ronnement propice au développement 

durable.     

9.  La voie du progrès 

Le programme d’action en faveur du 

développement au-delà de 2015 ne 

devrait pas simplement développer les 

OMD, reformuler les objectifs, en reti-

rer certains et en rajouter quelques 

autres dans des domaines comme l’en-

vironnement et les droits humains. Il 

devrait plutôt se centrer sur des ré-

formes systémiques mondiales pour 

supprimer les obstacles au développe-

ment et assurer un environnement in-

ternational propice au développement 

durable. 

Il s’agit d’un programme d’action 

vaste et ambitieux qui ne peut être mis 

en pratique ou réalisé du jour au lende-

main. Il devrait établir des priorités et 

être abordé selon un ordre approprié.   

Si un plan d’action pour des ré-

formes systémiques s’avérait néces-

saire, des objectifs particuliers dans 

certains secteurs du développement 

économique et social pourraient venir 

le compléter, sans le remplacer pour 

autant. De tels objectifs devraient être 

fixés de préférence pour les principaux 

moteurs du développement, notam-

ment la croissance, l’emploi et la répar-

tition des ressources, plutôt que pour 

des secteurs spécifiques tels que le dé-

veloppement humain comme c’est le 

cas dans les OMD.     

Une action internationale pour des 

réformes systémiques devrait relever 

d’engagements explicites selon des 

calendriers adaptés, allant bien au-delà 

des généralités mentionnées dans l’ob-

jectif 8 des OMD. Sans cela, la coopéra-

tion mondiale pour le développement 

durable restera lettre morte. 

Yilmaz Akyüz est économiste en 
chef au Centre Sud 

xii.  Compenser les coûts encourus 

par les pays en développement en rai-

son de la détérioration mondiale de 

l’environnement et des changements 

climatiques. 

xiii. Assurer une répartition juste et 

équitable de l’espace carbone utilisable 

entre les économies avancées et les 

pays en développement, en tenant 

compte des contributions cumulées des 

économies avancées à la pollution at-

mosphérique. Quoi qu’il en soit, les 

pays en développement ne devraient 

pas supporter les coûts supplémen-

taires encourus pour s’adapter aux con-

traintes d’un espace carbone réduit, 

telles que celles liées à la mise au point 

et à l’utilisation de technologies ou de 

sources d’énergie plus propres. Il con-

viendrait de prévoir des dispositions 

pour faciliter le transfert de ces techno-

logies et de réviser les dispositions du 

régime international de la propriété 

intellectuelle qui entravent le transfert. 

xiv.  Introduire des taxes internatio-

nales dans certains domaines, tels que 

celui des transactions financières ou de 

l’énergie, pour générer des fonds 

d’aide au développement et financer 

les coûts de l’adaptation aux effets des 

changements climatiques et de leur 

atténuation dans les pays en dévelop-

pement.   

xv.  Réformer la gouvernance éco-

nomique internationale de manière à 

tenir compte de la participation et du 

rôle accrus des pays en développement 

dans l’économie mondiale. Il faut éga-

lement réexaminer le rôle, la transpa-

rence et la gouvernance d’institutions 

spécialisées, comme le Fonds monétaire 

international (FMI), la Banque mon-

diale et l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC), ainsi que le rôle de 

l’ONU dans la gouvernance écono-

mique mondiale.   

Il est impossible de classer ces ré-

formes systémiques suivant les trois 

composantes du développement du-

rable, car les objectifs économiques, 

sociaux et environnementaux sont gé-

néralement rattachés à plusieurs 

d’entre elles. L’addition de toutes ces 

mesures devrait servir à constituer un 

plan d’action destiné à créer un envi-
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L e processus d’élaboration des ob-
jectifs de développement durable 

devrait s’aligner sur le programme 
d’action en faveur du développement 
en ce sens que la définition, la composi-

tion et la sélection desdits objectifs de-
vraient concorder avec les aspirations 

des pays en développement dans le 
programme d’action des Nations Unies 
en faveur du développement au-delà 

de 2015. 

Ces objectifs ne devraient pas con-
sister en une série d’objectifs imposés 

uniquement aux pays en développe-
ment comme une sorte de conditions à 
l’octroi d’une aide ou comme de nou-

velles obligations leur incombant indi-
viduellement. Selon le document final 

de la Conférence des Nations Unies sur 
le développement durable (Rio+20), les 
objectifs doivent être « susceptibles 

d’être d'appliqués dans tous les pays », 
ce qui englobe les pays développés.   

Cette précision ayant été faite dans 

le cadre du système coopératif interna-
tional de l'Organisation des Nations 
Unies (ONU), la coopération interna-

tionale est primordiale. S’il est vrai 
que les pays en développement doivent 

poursuivre des objectifs nationaux, 
leurs actions doivent être soutenues 
par : 

a) des actions parallèles dans les 
pays développés qui corroborent (au 
lieu d’entraver) les initiatives des pays 

en développement ; 

b) des mesures internationales éco-
nomiques, financières, commerciales, 

technologiques et sociales pour ap-
puyer et encourager les actions et les 

initiatives des pays en développement ; 

c) l’apport de financements, de tech-

nologie et d'autres moyens de mise en 
œuvre. 

Le Centre Sud propose que la struc-

ture du cadre de référence des objec-
tifs de développement durable com-

prenne : 

1) Des principes et des modalités. 

2) Une ou plusieurs sections concer-

nant les objectifs, les cibles et les actions 
visés à l'échelle internationale qui aide-
ront les pays en développement à réali-

ser leurs objectifs de développement 
durable.  Ces sections reprendront de 
manière plus détaillée et plus métho-

dique le huitième objectif (mettre en 
place un partenariat mondial pour le 

développement) des objectifs du Mil-

lénaire pour le développement 
(OMD). Elles seront d'ordre général et 
ne seront pas nécessairement classées 

dans une catégorie économique, so-
ciale ou environnementale. 

3) Des sections consacrées aux ob-
jectifs économiques, sociaux et envi-
ronnementaux. 

a. Chaque section devra comporter 
plusieurs objectifs.  Afin de garantir 
l’équilibre des trois volets du dévelop-

pement durable, chacun d’entre eux 
comportera le même nombre d'objec-
tifs.  En outre, chaque objectif s’accom-

pagnera de plusieurs cibles. 

b. Une différenciation entre pays 

développés et pays en développement 
pourra être opérée pour chaque objec-
tif et ses cibles correspondantes.  

Chaque objectif pourra commencer 
par un préambule qui exposera le pro-
blème et, éventuellement, les mesures 

pour y remédier.   

c. Les objectifs s’appliquant aux 
pays en développement pourront être 

construits de la manière suivante : a) 
énoncé de l’objectif ; b) exposé des 

 

Le Groupe de travail à composition non limitée sur les objectifs de développement durable s'est réuni pour la 

première fois dans la salle de l’Assemblée générale à New York.  Martin Khor, directeur exécutif du Centre Sud, 

était invité à prendre la parole dans le groupe d’experts chargé d’étudier les aspects théoriques qui s’est réuni 

dans l’après-midi de la séance d’ouverture.   

Compte-rendu du Centre Sud sur les objectifs de développement durable  

Le cadre conceptuel des objectifs de 
développement durable 
Le 14 mars 2013, le directeur exécutif du Centre Sud, Martin Khor, 

a présenté une note conceptuelle préparée par le Centre Sud sur 

les objectifs de développement durable, devant un groupe d’ex-

perts réunis à l’occasion de l’ouverture de la première session du 

Groupe de travail à composition non limitée sur les objectifs de dé-

veloppement durable, qui s’est tenue dans la salle de l’Assemblée 

générale. La note avait déjà été présentée dans une réunion du 

Groupe des 77 (G77) et de la Chine, à New York, pendant la prépa-

ration des réunions dudit Groupe de travail. 
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cibles ou facteurs internationaux qui 
doivent être définis, réformés ou élimi-

nés en vue d’aider les pays en dévelop-
pement à atteindre leurs objectifs et 
leurs cibles, par exemple en leur oc-

troyant une marge de manœuvre suffi-
sante dans les choix des politiques ser-

vant au développement national ; c) 
énoncé de sous-objectifs nationaux ou 
sous-cibles nationales ; d) liste des 

m o y e n s  d e  m i s e  e n  œu v r e 
(financement, technologie) dont les 
pays en développement ont besoin. 

4) Une section générale sur les 
moyens de mise en œuvre (en particu-
lier les ressources financières et le 

transfert et la mise au point de techno-
logie). 

Domaines et critères pouvant offrir 
un cadre à l’élaboration des objectifs: 
Dans le processus de réflexion de 

Rio+20, l'attention s'est concentrée sur 
les objectifs environnementaux. Afin de 
garantir un juste équilibre entre les 

objectifs, il est impératif que les pays en 
développement présentent des objectifs 

appartenant aux volets économique et 
social. De même, les pays en dévelop-
pement peuvent faire valoir leurs 

points de vue sur ce que seront les ob-
jectifs et les cibles d’ordre environne-
mental. 

Dans le volet économique, les pays 
en développement pourraient s’ap-
puyer sur les domaines et critères sui-

vants pour élaborer les objectifs : 

1) Taux de croissance économique 

adéquat ; la croissance étant univer-
selle, durable et soutenue. 

2) Stabilité financière, s’accompa-

gnant d’une règlementation adéquate 
et d’une réforme de l’architecture fi-
nancière mondiale. 

3) Financement international en fa-
veur du développement. 

4) Résolution efficace des problèmes 

de la dette des pays en développement, 
notamment à l’aide d’un mécanisme 
international de restructuration de la 

dette.  

5) Commerce et développement. 

6) Transfert et mise au point de tech-
nologie et adaptation du système des 
droits de propriété intellectuelle au 

développement durable. 

7) Valorisation de l’industrialisation 
dans les pays en développement. 

technologie et de politiques commer-

ciales. 

Dans le volet relatif à l’environne-
ment, les domaines et critères suivants 

peuvent être utilisés : 

1) Atmosphère et climat. 

2) Mers et océans. 

3) Eau. 

4) Forêts. 

5) Diversité biologique. 

6)  Produits chimiques et déchets 
toxiques. 

7) Agriculture écologiquement 
viable. 

8) Modes de consommation et de 

production durables. 

9) Importance du climat internatio-
nal, de la coopération internationale et 

du soutien international (système et 
politiques internationaux des pays dé-

veloppés susceptibles de contribuer à 
la mise en place des mesures néces-
saires). 

Chaque objectif sera défini de ma-
nière à englober les trois volets du dé-
veloppement durable.   Aussi, même si 

une question relève principalement du 
domaine économique (par exemple, la 
valorisation du secteur agricole), les 

aspects sociaux (par exemple, l’accès à 
la terre et au crédit des petits agricul-

teurs) et les aspects environnementaux 
(les techniques écologiquement ration-
nelles) seront pris en considération. 

Les pays développés aussi se ver-
ront assigner des objectifs et des cibles, 
dont l’élaboration fera entrer en ligne 

8) Valorisation de l’agriculture éco-

logiquement viable dans les pays en 
développement. 

9) Prix des produits de base et reve-

nus issus de ces produits, création de 
valeur ajoutée par la transformation et 
l’industrie, spéculation sur les marchés 

des produits de base. 

10) Importance d’accorder aux pays 

en développement la marge de ma-
nœuvre et les moyens adéquats de 
mettre en place des politiques dans les 

domaines cités précédemment. 

Dans le volet social, les domaines et 
critères suivants sont à prendre en 

compte : 

1) Elimination de la pauvreté. 

2) Politiques et mesures de redistri-

bution. 

3) Politiques et mesures visant à ré-

duire les inégalités aux échelles natio-
nale et internationale. 

4) Plein emploi et moyens de subsis-

tance adéquats. 

5) Accès des pauvres, à un prix abor-
dable, à la santé, à l’alimentation, à 

l’eau, aux services d’assainissement, à 
l’énergie et à l’éducation. 

6) Crise alimentaire mondiale et sé-

curité alimentaire. 

7) Mesures de protection sociale. 

8) Importance du cadre internatio-
nal, de la coopération internationale et 
du soutien international pour per-

mettre aux pays en développement de 
mener à bien les mesures nécessaires, à 
l’aide d’un financement, du transfert de 
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de compte les intérêts des pays en dé-
veloppement ; par exemple, le fait qu’il 

n’y ait pas d’effets négatifs sur les pays 
en développement ou encore que les 
cibles soient adéquates en ce sens que 

les pays en développement conservent 
une marge de manœuvre suffisante 

dans le choix des politiques  favorables 
à l’environnement et au développe-
ment. Il est particulièrement important 

que les pays développés aient pour 
objectif d’adopter des modes de con-
sommation et de production durables. 

Vu notamment que les objectifs 
s’appliqueront à tous les pays, le prin-
cipe de responsabilités communes mais 

différenciées doit être la pierre angu-
laire de l’élaboration des objectifs et 

des cibles. 

Principes des objectifs de dévelop-
pement durable: Le processus d'élabo-

ration des objectifs de développement 
durable reposera sur plusieurs prin-
cipes.  Ceux-ci devraient être tirés du 

document final de Rio+20 (en particu-
lier des paragraphes 246 et 247) et com-
plétés à l’aide de la déclaration du 

Groupe des 77 et de la Chine de mars 
2012. Conformément au document final 

de Rio+20 (paragraphe 246), les prin-
cipes devraient inclure le fait que : 

a) Les objectifs de développement 

durable devraient se fonder sur le pro-
gramme Action 21 et le plan de mise en 
œuvre de Johannesburg (ainsi que le 

document final de Rio+20 et d’autres 
conférences des Nations Unies consa-
crées aux questions économiques, so-

ciales et environnementales). 

b) La formulation et la mise en 

œuvre d’objectifs de développement 
durable devraient pleinement respecter 

les principes inscrits à la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le déve-

loppement, en tenant compte de la 
différence de situations, de ressources 
et de priorités de chaque pays. 

c) Les objectifs de développement 
durable devraient être conformes au 

droit international. 

d) Les objectifs de développement 
durable devraient s’appuyer sur des 

engagements précédemment pris et 
contribuer à la mise en œuvre intégrale 
des textes issus des grandes réunions 

au sommet consacrées aux questions 
économiques, sociales et environne-
mentales, dont Rio+20. 

e) Lesdits objectifs devraient pren-
dre en compte et intégrer harmonieu-

sement les trois volets du développe-
ment durable et les liens qui existent 
entre eux. 

f) Les objectifs de développement 
durable devraient être conformes et 

intégrés au programme de développe-
ment de l’ONU pour après 2015. 

g) Les objectifs devraient contribuer 

à la réalisation du développement du-
rable et faciliter la mise en œuvre et 

l’intégration de ces activités à l’en-
semble du système des Nations Unies. 

h) La mise au point de ces objectifs 

ne devrait pas dévier l’attention, ni les 
efforts accordés à la réalisation des 
OMD. 

Les objectifs de développement 
durable devraient également (suivant 
le paragraphe 247) être concrets, concis 

et faciles à comprendre, en nombre 
limité, ambitieux, d’envergure mon-

diale et susceptibles d’être appliqués 
dans tous les pays compte tenu des 
réalités, des ressources et du niveau de 

développement respectifs de ceux-ci, 
ainsi que des politiques et des priorités 
nationales. Ces objectifs devraient con-

cerner principalement des domaines 
prioritaires aux fins de la réalisation du 
développement durable. Les gouverne-

ments devraient jouer un rôle moteur 
dans la mise en œuvre, avec la partici-

pation active de toutes les parties pre-
nantes, selon le cas. 

Concernant les liens entre les ob-

jectifs de développement durable et 
le programme d’action en faveur du 
développement, deux courants de 

pensée au moins émergent. Le premier 
veut que les OMD, les objectifs de dé-

veloppement durable et le programme 

Le développement durable, une notion large et complexe, devraient être effectivement mis en œuvre pour assurer 

un avenir sûr à nos enfants.  

La rareté de l’eau est devenue un problème immédiat urgent et la crise des ressources en eau et de l’accès à l’eau 

s’aggravera si les pays ne se mettent pas d’accord pour agir. 
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d’action en faveur du développement 
au-delà de 2015 convergent (tout de 

suite ou dès que possible). Le second 
défend l'idée qu'il est trop tôt pour dé-
cider de les faire converger, car plu-

sieurs processus ont lieu en même 
temps et il est actuellement impossible 

de s'assurer que leur convergence aura 
des effets positifs ni même qu’elle sera 
possible. En outre, l’histoire, le con-

texte, les principes et les interprétations 
à la base du processus d’élaboration 
des objectifs de développement du-

rable peuvent différer de ceux du pro-
gramme d'action en faveur du dévelop-
pement et des OMD, rendant ainsi dif-

ficile de combiner les deux. Il ne fait 
aucun doute que les évolutions dans 

l’une des deux voies devraient avoir 
une influence sur l’autre voie et, donc, 
que des modalités devraient être pré-

vues pour faciliter cette interaction. Les 
deux processus peuvent aussi conver-
ger sur deux futurs documents : chacun 

d’entre eux peut en effet donner lieu à 
un document distinct présenté au som-
met du développement qui est prévu 

en 2015. La convergence peut aussi 
avoir lieu si les activités de suivi des 

résultats du processus d’élaboration 
des objectifs de développement du-
rable et celles du programme d'action 

en faveur du développement sont en-
treprises dans une même structure, 
comme l’instance politique de haut 

niveau en charge du développement 
durable. 

 La présence et la participation du 

Groupe des 77 et de la Chine et de son 
président dans le Groupe de travail à 

composition non limitée sont capi-
tales, non seulement afin de défendre 
les idées du Groupe des 77 et de la 

Chine, mais aussi afin d'apporter une 
aide essentielle à l’aboutissement d’un 
consensus. Les positions communes du 

Groupe des 77 et de la Chine constitue-
raient également des lignes directives 
importantes pour les membres du 

Groupe de travail. Les délibérations du 
Groupe de travail devraient être trans-

parentes en ce sens qu’elles devraient, 
dans la mesure du possible, permettre 
à tous les États membres d’être pré-

sents et d’y participer, ce qui devrait 
être un principe plutôt qu'une excep-
tion.  

 

Exemple d'un objectif de développement       

durable entrant dans le cadre de référence       

proposé : promouvoir l’agriculture durable                       

et la sécurité alimentaire 

Objectif : encourager l'agriculture écologiquement viable et les modes de subsis-

tance/revenus durables des petits agriculteurs dans les pays en développe-

ment. 

Contexte : L’agriculture est un secteur vital pour les pays en développement, 

car il emploie une grande partie de leur population. En outre, la concentration 

de la pauvreté est forte tandis que la sécurité alimentaire des pays dépend de la 

croissance de ce secteur. Cependant, de nombreux problèmes existent, dont des 

problèmes internationaux comme les inégalités touchant le système mondial 

des échanges commerciaux de produits agricoles (notamment les fortes subven-

tions accordées au secteur agricole dans les pays en développement), l’impossi-

bilité des petits agriculteurs de rivaliser avec les produits importés faisant l’ob-

jet de subventions à cause de l’abaissement des droits de douane et l’insuffi-

sance de financement international destiné au secteur agricole.  Parmi les pro-

blèmes que les petits agriculteurs rencontrent au plan national, il y a l’accès 

réduit à la terre, l’accès réduit au crédit et les coûts élevés des intrants qui 

créent des situations d’endettement. Comme l’agriculture industrielle 

(agriculture utilisant des produits chimiques en masse), qui nuit à l’environne-

ment (notamment parce qu’elle est une source majeure de gaz à effet de serre), 

se répand, la transition vers une agriculture écologiquement viable est indis-

pensable.  

Exemples de sous-objectifs et cibles à mettre au point : 

1. Réformer les règles de commerce mondial et des marchés des produits de 

base afin de réaliser le développement durable et la sécurité alimentaire.  

2. Réduire les subventions agricoles accordées par les pays développés 

(cibles assorties de dates/chiffres). 

3. Adopter une politique commerciale dans les pays en développement qui 

valorise les modes de subsistance des petits agriculteurs, la sécurité alimen-

taire et le développement rural (trois principes reconnus au cours des négo-

ciations du cycle de Doha de l'Organisation mondiale du commerce). 

4. Accroître le financement international, dont les aides à l’agriculture dans 

les pays en développement.  

5. Fixer un objectif national afin d’accroître la production alimentaire et  

l’aide à la production destinée aux agriculteurs. 

6. Promouvoir l’accès des petits agriculteurs à la terre et sécurité d’occupa-

tion des terres.  

7. Promouvoir l’accès des petits agriculteurs au crédit et au circuit de distri-

bution.  

8. Développer l'agriculture écologique, opérer une transition vers les pra-

tiques agricoles écologiques et remettre en état les sols, l'irrigation, etc. 

9. Prévoir des moyens de mise en œuvre (financement international et trans-

fert de technologie) pour appuyer les politiques nationales dans les pays en 

développement. 
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L ’article suivant expose succincte-

ment les aspects théoriques de 

l’élimination de la pauvreté vue sous 

l’angle des objectifs de développement 

durable.    

Conformément à notre vision géné-

rale des objectifs de développement 

durable, l’élimination de la pauvreté 

devrait se voir assigner des objectifs et 

des cibles à l’échelle des pays mais aus-

si à l’échelle internationale, incluant le 

partenariat mondial pour le développe-

ment (qui comprend des politiques 

relatives à la macroéconomie mondiale, 

la dette, le commerce, le financement et 

l’accès aux technologies) et les moyens 

de mise en œuvre (à savoir le finance-

ment et le transfert de technologie aux 

pays en développement). 

L’élimination de la pauvreté con-

tient des paramètres économique, so-

cial et environnemental.  L’élimination 

de la pauvreté devrait être admise 

comme un objectif général au plus vite. 

Le plus important est de s’unir pour 

éliminer l’extrême pauvreté d’ici à une 

date à déterminer.  Il est également 

d’une importance majeure de réduire 

significativement la pauvreté (estimée 

par exemple à un revenu de deux dol-

lars par jour) d’ici à une date fixe.  A cet 

égard, nous devons nous attaquer aux 

causes économiques de la pauvreté, 

mais nous devrions aussi prendre des 

mesures sociales et environnementales. 

D’un point de vue économique, l’éli-

mination de la pauvreté induit de créer 

des emplois, parmi lesquels des em-

plois dans les zones urbaines et des 

modes de subsistance dans les zones 

rurales.  Pour cela, il faut compter sur 

une croissance économique créatrice 

d’emplois, qui doit à son tour reposer 

sur :  1° des politiques macroécono-

miques orientées vers la croissance et la 

création d’emplois, dont les politiques 

budgétaires et monétaires qui donnent 

une place centrale à la croissance, l’em-

ploi et le développement ; 2° des poli-

tiques de développement à long terme 

qui impliquent la consolidation des 

capacités de production des pays en 

développement dans le secteur indus-

triel, agricole et des services ; 3° la mise 

au point et le transfert de technologie 

dans les pays en développement et l’ac-

cès à un prix abordable à la technolo-

gie.    

Les pays en développement ne 

peuvent cependant mettre en place de 

telles politiques économiques qu’à 

condition d'être appuyés par un envi-

ronnement international positif et por-

teur.   

L’environnement international ou 

les institutions et facteurs internatio-

naux ont, dans le passé, imposé des 

conditions ou des règles qui ont eu des 

effets néfastes sur les pays en dévelop-

pement.  Il s’agissait de séries de con-

ditions (par exemple, des politiques 

d’ajustement structurel) qui subordon-

naient l’octroi de prêts ou d’aides, ain-

si que de certaines règles au sein de 

l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC) et d’accords commerciaux bila-

téraux et d'investissement.  Voici 

quelques exemples de facteurs inter-

nationaux qui ont eu de lourdes consé-

quences sur les pays en développe-

ment : 

 De nombreux pays en déve-
loppement ont subi les répercussions 
des politiques d’ajustement structurel 
dont les politiques macroéconomiques 
contractant la croissance, qui sont à 
présent plus souvent désignées de 
politiques d'austérité impliquant de 
fortes réductions budgétaires qui ont 
fait baisser la demande réelle et les 
dépenses en faveur du développement 
social. Pourtant, encore aujourd’hui, le 
Fonds monétaire international (FMI) 
recommande aux pays en développe-
ment de prendre de telles mesures 
d’austérité.   

 Les politiques d'ajustement 
structurel se manifestaient notamment 
par la libéralisation commerciale sou-
daine et démesurée qui forçait l’abais-
sement des droits de douane des pays 
en développement, ce qui a réduit le 
nombre de petits agriculteurs et 
d’industries locales dans beaucoup de 
pays en développement.  La perte 
d’emplois et de modes de subsistance 
a été une cause majeure de la pauvre-
té.  Cette libéralisation excessive à 
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Certaines familles du monde en développement vivent dans des cabanes et cuisinent en plein air.   L’élimination de 

la pauvreté doit occuper une place majeure dans les objectifs de développement durable. Toutefois, pour faciliter 

l’adoption de mesures nationales il faut aussi garantir un soutien mondial. 

Compte-rendu du Centre Sud sur les objectifs de développement durable  

L’élimination de la pauvreté vue sous l’angle 
des objectifs de développement durable 
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l’importation figure toujours dans les 
négociations des accords de libre-
échange (ALE) qui requièrent aux pays 
en développement de ramener entre 80 
et 100 pour cent de leurs droits de 
douane à zéro, en l'espace de dix ans, 
bien qu’une grande partie doive être 
libéralisée dès les premières années. 

 L'Accord de l’OMC sur les 
Aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC) imposait aux pays en déve-
loppement d’adopter des régimes 
stricts en matière de droit de propriété 
intellectuelle, qui ont eu des répercus-
sions sur les prix des produits essen-
tiels, en particulier les médicaments, 
dont certains sont devenus trop chers 
pour les groupes aux bas revenus et 
aux revenus intermédiaires.       

 La crise financière mondiale de 
2007-2010 qui est née dans les pays 
occidentaux a eu des effets délétères 
sur les pays en développement, à cause 
de la compression des exportations, de 
la baisse des prix des produits de base, 
de la diminution du tourisme et du 
resserrement du crédit commer-
cial.  Les taux de croissance de la plu-
part des pays en développement ont 
fortement ralenti.   

Aussi, les objectifs de portée inter-

nationale devraient comprendre :  1° 

des conditions à l’octroi de prêts et 

d’aides qui laissent aux pays en déve-

loppement la marge de manœuvre dont 

ils ont besoin, y compris pendant les 

plans de renflouage, pour adopter des 

politiques macroéconomiques, budgé-

taires et monétaires centrées sur la 

croissance et le développement social 

au lieu de leur imposer des politiques 

unidimensionnelles axées sur la réalisa-

tion d’un objectif d’inflation ou de poli-

tiques d’austérité accompagnées de 

coupes budgétaires drastiques ; 2° un 

système commercial propice prévoyant 

des règles commerciales multilatérales 

et des accords commerciaux bilatéraux 

et régionaux centrés sur les besoins des 

pauvres (comme les petits agriculteurs 

et les pauvres des zones urbaines) dans 

les pays en développement ; d’où l’im-

portance que les règles commerciales 

contiennent des objectifs tels que la 

valorisation des modes de subsistance 

des petits agriculteurs, de la sécurité 

alimentaire et du développement rural 

et la possibilité de subventionner les 

petits agriculteurs pauvres des pays en 

développement ; 3° la fourniture d’un 

financement en faveur du développe-

ment adéquat, y compris pendant les 

périodes de bouleversements externes 

ou de conditions défavorables comme 

la chute des prix des produits de base 

et les catastrophes naturelles ; 4° la 

mise en place d’un système efficace de 

résolution des problèmes rencontrés 

par les pays en développement à cause 

de la dette extérieure ; 5° un méca-

nisme international pour aider les pays 

en développement à faire face aux 

fortes baisses des prix des produits de 

base ; 6° des mécanismes internatio-

naux pour aider les pays en dévelop-

pement qui subissent les répercussions 

de la récession mondiale.     

D’un point de vue social, la lutte 

pour éliminer la pauvreté pourrait être 

centrée sur le développement social, 

notamment à l’aide de mesures telles 

que les dépenses du secteur public 

dans la santé, l’éducation, la sécurité 

alimentaire et l’eau et les politiques de 

création d’emplois et de modes de sub-

sistance ruraux.  L’offre de services 

sociaux devrait être adéquate.  L’accès 

universel à l’alimentation et aux ser-

vices de base, comme les soins de santé 

et l’éducation, est notamment un but 

recherché.  Pour cela, le gouvernement 

peut notamment opérer des transferts 

de revenus ou fournir des aliments et 

des soins de santé aux familles pauvres, 

comme le font déjà certains pays.  Or, 

nous devons reconnaître que l'accès 

universel aux services et les transferts 

de revenus sont subordonnés au fait 

que les gouvernements des pays en dé-

veloppement disposent non seulement 

d’une marge d’action adéquate qui n’est 

pas réduite par des séries de conditions 

inappropriées à l’octroi de prêts ou 

d’aides, dont des mesures d’austérité, 

mais aussi au fait qu’ils disposent des 

fonds nécessaires.  Si les pays n’ont pas 

les ressources suffisantes, la dimension 

internationale prend tout son sens.  

C’est pourquoi il est important d’avoir 

pour objectif que le système internatio-

nal soutienne et aide les pays en déve-

loppement à gérer les paramètres so-

ciaux de l’élimination de la pauvreté.  

Cela vaut la peine d’envisager de créer 

Ce que Rio+20 dit au sujet de                 

l’élimination de la pauvreté 
105. Nous constatons que trois ans avant l’échéance de 2015 fixée pour la réalisa-

tion des objectifs du Millénaire pour le développement, des progrès ont certes été 

enregistrés en termes de réduction de la pauvreté dans certaines régions, mais ils 

ont été inégaux et que, dans certains pays, le nombre de personnes vivant dans la 

pauvreté continue d’augmenter, les femmes et les enfants constituant la majorité 

des groupes les plus touchés, notamment dans les pays les moins avancés, en parti-

culier en Afrique. 

106. Nous savons que la croissance économique durable et équitable pour tous dans les 

pays en développement est une condition primordiale de l’élimination de la pauvreté et de la 

faim, et de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. À ce propos, 

nous soulignons que les efforts des pays en développement devraient être complé-

tés par l’instauration de conditions propres à accroître les possibilités de développe-

ment de ces pays. Nous soulignons également que les activités de développement 

de l’Organisation des Nations Unies doivent donner la priorité absolue à l’élimina-

tion de la pauvreté et qu’il est essentiel de s’attaquer aux causes profondes de la 

pauvreté et aux problèmes qui y sont associés selon des stratégies intégrées, coor-

données et cohérentes à tous les niveaux. 

107. Nous sommes conscients que la promotion de l’accès universel aux services so-

ciaux peut contribuer considérablement à consolider les acquis du développement. Les sys-

tèmes de protection sociale qui cherchent à lutter contre les inégalités et l’exclusion 

sociale sont essentiels pour éliminer la pauvreté et avancer sur la voie de la réalisa-

tion des objectifs du Millénaire pour le développement. À ce sujet, nous encoura-

geons vivement les initiatives qui visent à améliorer la protection sociale de tous. 
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un fonds social international destiné à 

financer des programmes sociaux dans 

les pays en développement, comme 

celui proposé par le rapporteur spécial 

au sujet du droit à l'alimentation.  Une 

autre possibilité est d’améliorer ou 

d’étendre des initiatives internationales 

pour faciliter l’accès à un prix abor-

dable aux médicaments, ainsi que l’ac-

cès aux connaissances et à l’informa-

tion.    

Du point de vue de l’environne-

ment, nous devrions reconnaître que 

les pauvres sont souvent plus exposés 

aux effets de la pollution et de l'appau-

vrissement et de la pénurie des res-

sources.  Nous pourrions par consé-

quent veiller à protéger les pauvres et 

les groupes vulnérables contre les effets 

des dommages causés à l’environne-

ment.  Cependant, de nombreux pays 

en développement n’ont pas suffisam-

ment de ressources pour s'attaquer 

adéquatement aux problèmes environ-

nementaux, car ils ne souhaitent pas 

utiliser les rares ressources dont ils 

disposent pour réaliser les objectifs 

économiques et de développement 

social à une autre fin.  Les moyens de 

mise en œuvre sont donc également 

essentiels pour qu'ils puissent s'atta-

quer aux paramètres environnemen-

taux de l'élimination de la pauvreté.   

En plus de tous ces objectifs, qui 

conjuguent des objectifs devant être 

poursuivis à l'échelle des pays et des 

objectifs devant être poursuivis à 

l'échelle mondiale pour soutenir les 

actions des pays en développement, 

nous pensons que l’objectif d'élimina-

tion de la pauvreté devrait également 

comprendre une section consacrée aux 

moyens de mise en œuvre, à savoir la 

fourniture de ressources financières 

internationales, l'accès à la technologie 

et son transfert.  Ladite section inclurait 

les sujets mentionnés précédemment, 

tels que le financement adéquat en fa-

veur du développement, la résolution 

des problèmes de la dette, l’apport de 

fonds suffisants pour répondre aux be-

soins des pays touchés par la récession 

économique mondiale, ainsi que la four-

niture de la technologie pour soutenir le 

développement de la capacité de pro-

duction et donc la création d'emplois.  

Compte-rendu du Centre Sud sur les objectifs de développement durable  

La sécurité alimentaire et l’agriculture 
durable, deux enjeux des objectifs de 
développement durable 

Récolte du coton à la main en Côte d’Ivoire. Le travail de ces petits producteurs de coton pauvres 

serait mieux rémunéré si les subventions des pays riches pour le coton étaient réduites voire élimi-

nées.  
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P arvenir à la sécurité alimentaire et  

mettre progressivement en place 

des pratiques agricoles durables, en 

particulier accroître la production ali-

mentaire dans les pays en développe-

ment, sont deux enjeux majeurs des 

objectifs de développement durable. 

Conformément à la position défen-

due par le Groupe des 77 et de la Chine 

et à la déclaration qu’il a faite à l’occa-

sion de la deuxième session du Groupe 

de travail à composition non limitée sur 

les objectifs de développement durable, 

le 17 avril 2013, il est primordial d’exa-

miner ces questions en tenant compte 

des facteurs internationaux qui contri-

buent au renforcement de la coopéra-

tion mondiale, mais aussi des moyens 

de mise en œuvre et des actions natio-

nales des pays. 

Il s’agit-là d’une démarche fonda-

mentale, car il est impossible d’at-

teindre des objectifs louables élaborés  à 

l’échelle nationale sans tenir compte des 

facteurs structurels, notamment les fac-

teurs internationaux. De même, pour 

réaliser leurs objectifs, les pays en dé-

veloppement ont besoin d’une coopé-

ration internationale en matière de 

finance, de transfert de technologie et 

de renforcement des capacités (moyens 

de mise en œuvre). 

Le document final de la Conférence 

de Rio sur le développement durable 

(Rio+20), intitulé « L’avenir que nous 

voulons », traite des questions liées à 

l’alimentation et à l’agriculture dans 

ses paragraphes 108 à 118.  Nous pou-

vons largement nous en inspirer pour 

élaborer les objectifs de développe-

ment durable. 

Facteurs internationaux 

Plusieurs facteurs internationaux sont 

importants. Premièrement, les règles 

commerciales mondiales qui touchent 
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à l’agriculture ont encore besoin d’être 

réformées, car elles ont encore de forts 

effets de distorsion et elles désavanta-

gent les pays en développement. Il est 

admis au paragraphe 118 qu’un sys-

tème commercial multilatéral équitable 

et ouvert est nécessaire pour encoura-

ger le développement rural et la sécuri-

té alimentaire. Par conséquent, il con-

viendrait de fixer des objectifs et des 

cibles dans le domaine des échanges 

commerciaux. 

Les subventions et les aides accor-

dées par les pays développés restent 

considérables. Ainsi, selon les estima-

tions de l’Organisation de coopération 

et de développement économiques 

(OCDE), les subventions reçues par les 

producteurs agricoles de tous les pays 

de l’OCDE atteignaient un total de 

252 milliards de dollars des États-Unis 

en 2009, soit 22 pour cent de la valeur 

des recettes brutes agricoles de la 

même année, un niveau identique à 

celui de 2007 et 2008 (pour certains pro-

duits de base, l’aide est très impor-

tante ; par exemple, le programme 

d’aide par produit au profit du riz at-

teignait 60 pour cent de l’ensemble des 

recettes des producteurs de riz). En 

outre, en incluant d’autres aides 

comme le soutien aux infrastructures, 

les aides à la mise sur le marché et le 

soutien aux consommateurs, l’aide to-

tale était estimée, en 2009, à 

384 milliards de dollars pour les pays 

de l’OCDE.   

Les pays en développement n’ont 

pas les moyens de concéder de telles 

subventions, lesquelles les pénalisent 

injustement car les importations meil-

leur marché provenant de certains pays 

de l’OCDE concurrencent et supplan-

tent leurs produits locaux. De plus, les 

pays en développement sont dans 

l’incapacité de rivaliser sur d’autres 

marchés. L’exemple du coton est bien 

connu : en raison du système inéqui-

table, de nombreux producteurs de 

pays en développement ont perdu 

leurs parts de marché et jusqu’à leurs 

moyens de subsistance. Bon nombre de 

pays, notamment les pays les moins 

avancés (PMA), qui étaient autosuffi-

sants sur le plan alimentaire ou qui 

étaient des exportateurs de produits 

alimentaires, sont aujourd’hui dépen-

dants des importations. 

C’est pourquoi, l’un des objectifs 

de développement durable dans les 

domaines de l’alimentation et de 

l’agriculture est de procéder, le plus 

tôt possible, à l’élimination des sub-

ventions à l’exportation des pays déve-

loppés (en réalité, il a été décidé à la 

Conférence ministérielle de l’Organi-

sation mondiale du commerce (OMC) 

de 2005 qu’elles devaient être élimi-

nées d’ici à 2013) et à la baisse dras-

tique des subventions des pays déve-

loppés ayant des effets de distorsion 

des échanges. 

Pour l’heure, l’OMC a accepté le 

principe selon lequel les pays en déve-

loppement devraient être autorisés à 

prendre des mesures pour favoriser 

leur sécurité alimentaire, les modes de 

subsistance de leurs producteurs et le 

développement rural. Toutefois, aucun 

accord n’est encore intervenu sur la 

façon de traduire ces principes en règles 

et mesures concrètes. Par conséquent, 

un autre objectif ou une autre cible de-

vrait être de définir, dans les plus 

brefs délais, des mesures et des règles 

concrètes visant à mettre en œuvre le 

principe autorisant les pays en déve-

loppement à promouvoir leur sécurité 

alimentaire, les modes de subsistance 

de leurs producteurs et le développe-

ment rural, dans le cadre des règles 

commerciales multilatérales et 

d’autres accords commerciaux.         

A cela s’ajoute la nécessité de re-

mettre la sécurité alimentaire et la pro-

duction agricole des pays en dévelop-

pement  au cœur des priorités interna-

tionales et d’accroître le financement 

international qui leur est consacré, deux 

aspects qui ont nettement reculé ces 

dernières décennies. Dès lors, un autre 

objectif ou une autre cible devrait être 

d’augmenter considérablement le fi-

nancement international destiné à ai-

der les pays en développement à déve-

lopper leur production agricole et à 

améliorer leur sécurité alimentaire.    

Un autre enjeu majeur, reconnu aux 

paragraphes 116 et 117, est de freiner la 

volatilité excessive des prix alimentaires 

et d’en traiter les causes, notamment les 

causes structurelles. Il est de plus en 

plus manifeste que la spéculation sur 

les marchés des produits de base est 

en grande partie responsable de la 

volatilité des prix des produits alimen-

taires. Aussi, il conviendrait de fixer 

une cible ou un objectif pour réduire 

la volatilité des prix alimentaires et 

agir sur ses causes structurelles et 

profondes, notamment les pratiques 

spéculatives sur les marchés des pro-

duits de base.     

Une autre cible consisterait à lais-

ser aux pays en développement une 

marge d’action adaptée, y compris 

lorsque des prêts ou des aides leur 

sont octroyés sous certaines condi-

tions, afin qu’ils puissent soutenir 

leur secteur agricole et leurs produc-

teurs en adoptant différentes me-

sures en faveur du crédit, de la com-

mercialisation, du stockage, de la 

transformation, de la fourniture 

d’intrants agricoles, des réformes et 

de l’amélioration foncières ainsi que 

des mesures visant à améliorer les 

pratiques agricoles propres à une 

agriculture plus durable. Il convient 

de rappeler qu’une marge d’action est 

nécessaire, car, au cours de ces der-

nières décennies, de nombreux pays 

en développement ont été confrontés à 

des séries de conditions et de règles 

subordonnées à l’octroi de prêts qui 

leur interdisaient d’utiliser ces moyens 

pour aider leur secteur agricole.  

Moyens de mise en œuvre 

Afin de pouvoir prendre les mesures 

nécessaires à  l’accomplissement des 

objectifs de développement durable 

dans les domaines de l’alimentation et 

de l’agriculture sur le plan national, 

les pays en développement devraient 

aussi recevoir un appui financier et 

technologique ainsi qu’une aide visant 

à créer des institutions et à renforcer 

leurs capacités. Les modalités de-

vraient être élaborées de manière con-

crète et faire partie intégrante des ob-

jectifs de développement durable.  

Mesures nationales 

A l’échelle nationale, des objectifs et, 

éventuellement, des cibles peuvent 

tout d’abord être empruntés au docu-

ment final de Rio+20, parmi lesquels : 

(Suite à la page 20) 
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Compte-rendu du Centre Sud sur les objectifs de développement durable  

La technologie et le financement comme 

moyens d’exécution des objectifs de 

développement durable 

 

 

1. Moyens d’exécution et parte-

nariat mondial pour le dévelop-

pement  

Les moyens d’exécution et le partena-

riat mondial pour le développement 

sont étroitement liés.  Ils soulignent 

explicitement à quel point la coopéra-

tion internationale est nécessaire pour 

aider les pays en développement à réa-

liser leurs objectifs de développement 

durable.   

Par moyens d’exécution, on entend 

essentiellement les ressources finan-

cières et technologiques devant venir 

accroître celles dont disposent les pays 

en développement pour mettre en 

œuvre les trois volets qui fondent les 

objectifs de développement durable. 

Elles sont destinées à compléter les res-

sources nationales ; or les ressources 

nationales sont insuffisantes, notam-

ment parce que les objectifs de dévelop-

pement durable comportent de nou-

veaux domaines d’action. 

Le partenariat mondial pour le dé-

veloppement englobe les ressources 

financières et technologiques qui com-

posent les moyens d’exécution.  Il com-

prend également d'autres éléments im-

portants, comme des structures ou ré-

gimes d'appui pour le commerce inter-

national, la finance et la technologie, 

qui sont indispensables pour créer l’en-

vironnement extérieur dont ont besoin 

les pays en développement pour finan-

cer leurs politiques nationales.  En 

outre, le partenariat mondial repose 

sur l’idée que les pays développés doi-

vent prendre en compte les effets de 

leurs politiques nationales sur les pays 

en développement, en ce sens qu’ils 

doivent élaborer des politiques qui 

sont complémentaires des efforts mon-

diaux et, plus particulièrement, des 

efforts des pays en développement. 

Recommandations :  Chaque objec-

tif de développement durable devrait 

être accompagné de  moyens d’exécu-

tion pour illustrer l’importance de la 

mise en œuvre.  Les moyens d’exécu-

tion devraient aussi être un chapitre, 

voire un  objectif de développement 

durable, à part entière.  Le partenariat 

mondial pour le développement de-

vrait lui-aussi être un chapitre ou un 

objectif de développement durable à 

part entière et les éléments qui le com-

posent devraient figurer dans les 

autres objectifs et cibles.  

2. Technologie 

2.1 Aperçu général 

Dans le programme Action 21, le docu-

ment final de la Conférence des Na-

tions Unies sur le développement du-

rable (Rio+20) et le huitième objectif 

du Millénaire pour le développement 

(OMD), la technologie a été reconnue 

comme un élément essentiel des 

moyens d’exécution et du partenariat 

mondial pour la réalisation des OMD 

et des objectifs de développement du-

rable.   

Le Sommet de Rio de 1992 a estimé 

que le transfert de technologie vers les 

pays en développement et la mise au 

point de technologies endogènes dans 

ces pays sont primordiaux. Le chapitre 

34 d’Action 21 donne une définition 

très ouverte de ce que sont les techno-

logies écologiquement rationnelles. En 

effet, celles-ci ne sont pas seulement 

des technologies particulières, mais 

aussi des  systèmes complets englo-

bant savoir-faire, procédures, biens et 

services, matériel et procédures d’or-

ganisation et de gestion. Action 21 in-

dique qu’il est nécessaire que les tech-

nologies écologiquement rationnelles 

soient facilement accessibles et transfé-

rables aux pays en développement 

grâce à la coopération technique qui 

permettrait tant le transfert du savoir-

faire technologique que la mise en 

place des capacités économique, tech-

nologique et de gestion en vue d'une 

utilisation efficace et du perfectionne-

ment des technologies transférées. 

Le Plan de mise en œuvre de Jo-

hannesburg, le document final de 

Rio+20 et d’autres documents ou pro-

cessus internationaux reconnaissent le 

rôle central de la mise au point et du 

transfert de technologie et de son ac-

cès.  

Nous présentons ci-dessous la déclaration de Martin Khor, di-

recteur exécutif du Centre Sud, à l’occasion de la réunion du 

Groupe de travail à composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable, qui s’est tenue le 9 décembre 2013 à 

l’office des Nations Unies de New York.  
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Le développement durable et ses 

divers volets, tels que l’accès aux soins 

de santé, la lutte contre les change-

ments climatiques et l’accès à l’énergie, 

ne peuvent se concrétiser qu’à la condi-

tion que de nouvelles technologies 

soient mises à disposition et que les 

pays en développement puissent y re-

courir à un prix abordable ; en particu-

lier si les trois piliers du développe-

ment durable doivent être mis en 

œuvre simultanément.  Par exemple, 

pour agir contre les changements cli-

matiques tout en continuant de lutter 

contre la pauvreté, de viser le plein 

emploi et de tendre vers un rythme de 

croissance économique suffisamment 

élevé, une évolution ou une révolution 

technologique doit se produire dans de 

nombreux secteurs.   De même, pour 

garantir l’accès à la santé pour tous, les 

médicaments existants doivent être 

vendus à des prix abordables et de 

nouveaux médicaments doivent être 

mis au point et mis en distribution.  La 

tâche est d’autant plus ardue que l’es-

pace environnemental mondial (qu'il 

s'agisse des ressources naturelles ou de 

l’espace atmosphérique) s'est fortement 

réduit, alors que les besoins de déve-

loppement augmentent. 

Deux autres considérations d’ordre 

général devraient être prises en 

compte.  Premièrement, le cycle de vie 

technologique inclut la recherche, le 

développement, la démonstration, la 

fabrication à grande échelle (ou com-

mercialisation) et la diffusion.  Cha-

cune de ces étapes a son importance.  

Les pays en développement devraient 

pouvoir participer à chacune d’entre 

elles ; pourtant, à l’heure actuelle, ils 

sont pour la plupart considérés comme 

de simples bénéficiaires pris en compte 

uniquement à l’étape de la diffusion. 

Deuxièmement, les pays en déve-

loppement aimeraient grimper sur 

l’échelle technologique.  Or le transfert 

de technologie ne se résume pas à l'im-

portation ou l'achat de machines ou 

d’autres équipements à des taux com-

merciaux. Le renforcement des capaci-

tés locales est un des aspects fonda-

mentaux de mise au point et du trans-

fert de technologie, afin que les indivi-

dus et les institutions des pays en déve-

loppement conçoivent et fabriquent la 

technologie pour la diffuser dans l'éco-

nomie intérieure. Tel que constaté dans 

Action 21 (chap. 34, par.13), « il est es-

sentiel de pouvoir disposer d’une 

masse critique de capacités en matière 

de recherche-développement pour dif-

fuser et utiliser efficacement les éco-

techniques ainsi que pour en créer au 

plan local ». 

Dans les pays en développement, le 

processus de développement technolo-

gique peut comporter trois phases : 1) 

l’initiation, pendant laquelle la techno-

logie, en tant que bien d'équipement, 

est importée, 2) l’internalisation, pen-

dant laquelle les entreprises nationales 

apprennent à adapter la technologie 

importée aux conditions locales et à 

produire la technologie concernée et 3) 

la génération, pendant laquelle les en-

treprises et institutions nationales inno-

vent en conduisant leurs propres activi-

tés de recherche-développement (R-D) 

(CNUCED, 2007). 

Le transfert de technologie peut en-

glober l’achat et l’acquisition de biens 

d’équipement, les connaissances néces-

saires à leur utilisation, leur entretien et 

leur réparation, la capacité à les fabri-

quer « par l’imitation » ou ingénierie 

inverse, leur adaptation aux situations 

nationales et, enfin, la conception et la 

fabrication de produits d’origine. Le 

transfert de technologie est le processus 

qui consiste à gravir progressivement 

tous ces échelons. 

Plusieurs conditions doivent être 

réunies pour que le transfert et la mise 

au point de technologie aient lieu sans 

difficulté. Parmi les obstacles qui peu-

vent généralement être rencontrés, il y 

a : des infrastructures peu développées, 

des législations et des règlementations 

inadéquates, le manque de personnel 

qualifié, l’insuffisance de ressources 

financières, la méconnaissance des 

questions technologiques, le coût élevé 

des contrats de licence, les problèmes 

créés par les fournisseurs de biens 

d’équipement et les droits de propriété 

intellectuelle. 

Les droits de propriété intellectuelle 

sont devenus un sujet pressant et sou-

vent controversé dans les débats sur le 

transfert et la mise au point de techno-

logie. La réponse à la question de sa-

voir si les droits de propriété intellec-

tuelle représentent un obstacle mineur 

ou majeur dépend de plusieurs fac-

teurs, comme le fait que la technologie 

soit brevetée ou non, l’existence 

d’autres technologies de substitution 

viables et rentables, le degré de con-

currence, le prix auquel la technologie 

est vendue et la mesure dans laquelle 

les conditions de la licence sont raison-

nables. 

En ce qui concerne les droits de 

propriété, il est utile de classer les 

technologies et les produits connexes 

en trois catégories : d'abord, les tech-

nologies qui ne sont pas brevetées et 

qui relèvent donc du domaine public ; 

puis, les technologies brevetées ; et, 

enfin, les technologies de demain (qui 

seront certainement brevetées sauf si 

de nouveaux mécanismes ou de nou-

velles initiatives sont  mis en place). 

2.2 Technologies relevant du do-

maine public 

Certaines technologies sont du do-

maine public : soit elles ne sont pas 

brevetées, soit les brevets qui les pro-

tégeaient sont arrivés à expiration. 

Conformément au programme Action 

21 (chap. 34, par. 9), une masse de con-

naissances technologiques se trouve 

dans le domaine public (c’est-à-dire 

des technologies qui ne sont pas proté-

gées par un brevet). Les pays en déve-

loppement devraient pouvoir avoir 

accès à ces technologies, ainsi qu’au 

savoir-faire et aux connaissances spé-

cialisées qui sont nécessaires pour les 

utiliser.  En l’espèce, l'insuffisance de 

ressources financières pourrait être le 

principal obstacle au transfert de tech-

nologie. C'est pourquoi, des fonds 

internationaux devraient être créés 

pour aider les pays en développement 

à acheter, puis fabriquer ces technolo-

gies. 

Afin de promouvoir le développe-

ment durable, il est important d’accor-

der plus d’importance aux technolo-

gies relevant du domaine public et 

d’intensifier le transfert des technolo-

gies financées par des fonds publics 
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vers les pays en développement. Les 

pouvoirs publics des pays développés 

jouent un rôle prépondérant dans le 

financement des programmes de R-D, 

dont la plupart sont mis en œuvre par 

le secteur privé. Par ailleurs, les pou-

voirs publics soutiennent beaucoup 

d’activités de R-D qui étayent les inves-

tissements du secteur privé dans la 

mise au point de technologies écologi-

quement rationnelles (GIEC, 2000, chap. 

3, p. 95). 

Une étude a été réalisée pour la 

Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques 

(CCNUCC) sur le financement des acti-

vités publiques de R-D dans le domaine 

des technologies écologiquement ra-

tionnelles aux États-Unis, au Canada, 

au Royaume-Uni et en Corée du Sud. 

Elle a montré que dans la plupart des 

pays les pouvoirs publics confèrent, 

dans une grande mesure, leurs droits 

(brevets, droits d'auteur, marques de 

commerce, etc.) aux instituts de re-

cherches qu’ils financent. Par consé-

quent, la diffusion des technologies 

sans incidence pour le climat « serait en 

général fonction de l’obtention de li-

cences ou de paiements de redevances 

plutôt que d’une utilisation sans restric-

tion dans le domaine public » (Sathaye 

et al. 2005). 

L’étude menée par le Groupe d'ex-

perts intergouvernemental sur l'évolu-

tion du climat (GIEC) (2000) invite les 

pays de l’OCDE à stimuler le déploie-

ment de ces technologies en incitant 

directement le secteur privé ou les insti-

tuts publics qui reçoivent un finance-

ment de l’État pour leurs activités de R-

D à transférer plus activement les tech-

nologies aux pays en développement. 

L’étude cite Action 21 (Chap. 34, par. 

18a) selon lequel : « [l]es gouverne-

ments et les organisations internatio-

nales devraient encourager la formula-

tion de politiques et de programmes en 

vue du transfert effectif des techniques 

écologiquement rationnelles détenues 

par des entreprises publiques ou rele-

vant du domaine public. » Les produits 

issus de la R-D financée par l’État de-

vraient relever du domaine public et 

ceux qui émergent de la R-D partielle-

ment financée par l’État devraient rele-

ver du domaine public proportionnelle-

ment au financement accordé par l’État. 

Des programmes de R-D interna-

tionaux pourraient également bénéfi-

cier de financements publics et d’une 

planification concertée. Les produits et 

technologies issus de programmes fi-

nancés par l’État devraient demeurer 

dans le domaine public. 

2.3 Technologies brevetées 

S’agissant des technologies brevetées, 

tout le monde devrait s’accorder à dire 

que les brevets ne devraient pas être 

l’obstacle qui empêchent les pays en 

développement d’avoir accès aux tech-

nologies à des prix abordables. Action 

21 (chap.34, par.10) précise qu’« il con-

vient d'examiner le rôle de la protec-

tion des brevets et des autres droits de 

propriété intellectuelle ainsi que son 

impact pour ce qui est de l'accès des 

pays en développement en particulier 

aux écotechniques et de leur transfert à 

ces derniers, et d'explorer davantage la 

notion d'accès garanti des pays en dé-

veloppement aux écotechniques sous 

l'angle des droits de propriété intellec-

tuelle et dans le but de mettre au point 

une théorie de ce que pourrait être une 

réponse efficace aux besoins des pays 

en développement dans ce domaine. » 

Le programme ajoute (chap.34, 

par.18e) que dans le cas des technolo-

gies détenues par des entreprises pri-

vées, des mesures seraient adoptées, 

en particulier en faveur des pays en 

développement, dont la formulation 

par les pays développés des mesures 

d'incitation destinées à leurs sociétés 

afin d'encourager le transfert de tech-

nologie, l’achat de brevets et licences 

en vue de leur transfert vers les pays 

en développement, l’adoption de me-

sures en vue d'empêcher l'abus des 

droits relatifs à la propriété intellec-

tuelle, notamment par l'octroi obliga-

toire de licences, accompagné d'une 

compensation, la fourniture de res-

sources financières en vue du transfert 

de technologie et la mise en place de 

mécanismes régissant l'accès aux tech-

nologies et leur transfert. 

 Si le système de la propriété intel-

lectuelle constitue un moyen d’encou-

rager l’innovation, il n’en reste pas 

moins un obstacle au transfert de tech-

nologie, vers les pays en développe-

ment, à des prix abordables.  

Dans le vaste domaine qu’est le 

développement durable, plusieurs 

exemples notoires le prouvent.  La san-

té d’abord. Les prix des médicaments 

sont parfois prohibitifs ; à tel point 

qu’il devient de plus en plus évident 

que les patients des pays en dévelop-

pement ont intérêt à recourir aux géné-

riques qui coûtent souvent beaucoup 

moins chers.  La production alimen-

taire ensuite. Le brevetage de se-

mences et de gènes de semences qui 

ont pour caractéristique de résister à la 

sècheresse ou aux inondations peuvent 

empêcher les petits agriculteurs des 

pays en développement d'utiliser les 

semences en question. Quelque 201, 

soit 77%, des familles de brevets por-

tant sur des gènes qui sont résistants à 

la sècheresse, à la chaleur, aux inonda-

tions et au froid sont détenues par six 

sociétés et leurs partenaires. Enfin, le 

climat. Certaines sociétés de pays en 

développement ont beaucoup de mal à 

obtenir une licence pour avoir le droit 

de produire localement des substances 

de remplacement des chlorofluorocar-

bones, dont l’élimination  progressive 

est prévue au Protocole de Montréal, à 

cause du coût élevé de la redevance et 

les conditions onéreuses fixés par le 

détenteur de brevet.      

 L’Accord de l’Organisation mon-

diale du commerce (OMC) sur les As-

pects des droits de propriété intellec-

tuelle qui touchent au commerce 

(ADPIC) offre plusieurs moyens de 

lever les obstacles que posent les droits 

de propriété intellectuelle.   Cette ques-

tion a été abordée dans le rapport de 

2013 du Groupe de réflexion sur le 

retard pris dans la réalisation des ob-

jectifs du Millénaire pour le dévelop-

pement qui recommande aux pays en 

développement de faire usage des 

flexibilités ménagées par l’Accord sur 

les ADPIC, telles que les licences obli-

gatoires et les licences à des fins d’utili-

sation publique, lorsque nécessaire, 

pour assurer l’accès aux médicaments 

essentiels.   

À l’OMC, des pays en développe-

ment ont déjà proposé d'interdire aux 

pays de breveter les technologies éco-

logiquement rationnelles en vue de 

faciliter leur transfert et leur utilisa-

tion. Les pays en développement ont 

également proposé, dans le cadre de la 
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CCNUCC, d’assouplir les règles de 

l’Accord sur les ADPIC dans le cas des 

technologies climatiques, mais certains 

s’y sont opposés. 

Il serait également possible de pren-

dre des mesures à l’échelle internatio-

nale visant à garantir que les rede-

vances et autres conditions à l’octroi de 

licences volontaires sont justes et rai-

sonnables. 

En outre, les pouvoirs publics peu-

vent simplifier les modalités pour re-

courir aux licences obligatoires lors-

qu'elles sont nécessaires dans certaines 

situations. Par exemple, aux États-Unis, 

le Clean Air Act (loi américaine sur la 

lutte contre la pollution atmosphé-

rique) autorise l’octroi de licences obli-

gatoires permettant d’utiliser des tech-

nologies brevetées indispensables pour 

pouvoir répondre à des normes conve-

nues, c'est-à-dire pour s’acquitter des 

obligations de réduction des émissions, 

lorsqu'aucune autre solution raison-

nable n’existe et que le fait de ne pas 

utiliser l’invention brevetée risque de 

se traduire par « une diminution de la 

concurrence ou une tendance à la créa-

tion d’un monopole ». Un tribunal de 

district fédéral peut, avec l’appui du 

procureur général, juger si une licence 

obligatoire doit être accordée et fixer 

des conditions raisonnables. 

Un « fonds mondial pour les tech-

nologies relatives aux changements 

climatiques » pourrait être créé. Les 

détenteurs des technologies écologi-

quement rationnelles y partageraient 

leurs droits de propriété intellectuelle 

avec les sociétés des pays en dévelop-

pement en échange d'une redevance à 

bas prix (voire gratuitement dans cer-

taines circonstances) et selon des condi-

tions à établir.  Cette démarche peut 

contribuer à assurer le bon fonctionne-

ment du système de la propriété intel-

lectuelle, à règlementer les pratiques 

des détenteurs de droits de propriété 

intellectuelle et à simplifier les dé-

marches administratives et financières.  

2.4 Recherche-développement et tech-

nologies à venir 

S’agissant des technologies qui seront 

mises au point dans le futur, la nature 

du financement des activités de R-D 

pèsera sur le caractère exclusif des pro-

duits et des technologies. Dans le cadre 

de l’objectif de faire en sorte que le plus 

de technologies possibles relèvent du 

domaine public, un fonds pour les tech-

nologies au service des activités de R-D 

relatives aux nouvelles technologies 

pourrait être créé.  Puisque le finance-

ment sera dégagé par le fonds, les bre-

vets portant sur les inventions devront 

appartenir au fonds.  Les sociétés des 

pays en développement auront donc la 

possibilité d'utiliser les inventions, car 

des licences leur seront octroyées gra-

tuitement ou à un prix minime. 

Ce système n’empêcherait en aucun 

cas le secteur privé de financer des acti-

vités d’innovation. Recherches pu-

bliques et privées coexisteraient. Cepen-

dant, plus il y aura de fonds publics 

disponibles pour les activités de R-D à 

l’échelle mondiale, plus nombreuses 

seront les technologies futures relevant 

du domaine public. 

Le rapport du secrétaire général des 

Nations Unies sur les options pour la 

mise en place d’un mécanisme de facili-

tation qui favorise la mise au point, le 

transfert et la diffusion de technologies 

propres et respectueuses de l’environ-

nement (A/67/348, 4 septembre 2012) 

contient de nombreuses propositions 

utiles, qui concordent avec celles conte-

nues dans Action 21 préconisant la 

création d'un réseau commun de 

centres de recherche, l’appui aux pro-

grammes de coopération et d'assistance, 

le renforcement de la capacité d'évalua-

tion des besoins technologiques et la 

promotion d’accords de coopération.   

La collaboration internationale en 

matière de R-D (y compris pour ce qui 

est de son financement) est un moyen 

capital dont il faudrait étudier tous les 

avantages. Divers types de collabora-

tion (qui ont été utilisés ou qui sont 

utilisés dans les domaines de l'agricul-

ture, de la santé et d'autres) et les ensei-

gnements qui en ont été tirés devraient 

être examinés afin d’étudier la possibili-

té de les adapter dans d’autres do-

maines, comme celui des changements 

climatiques.  

2.5 Évaluation des besoins technolo-

giques  

Pour encourager la mise au point et le 

transfert de technologie, il est égale-

ment important d'évaluer si le choix 

des technologies mises au point, trans-

férées et diffusées est judicieux, cela 

pour que les technologies qui sont 

mises en valeur servent les objectifs 

fixés dans la CCNUCC et répondent 

aux besoins et aux objectifs nationaux.  

Il serait d’abord nécessaire d’adop-

ter des critères qui permettent de dé-

terminer quelles technologies recueil-

lent un large consensus et cadrent 

avec la situation, les besoins et les ob-

jectifs nationaux. Puis, il faudrait éla-

borer un mécanisme permettant d’ap-

pliquer les critères définis pour sélec-

tionner les technologies.  

Parmi les critères et principes 

pourraient figurer :  

1. L’adéquation avec l’objectif de 

lutte contre les changements clima-

tiques.  

2. La rationalité écologique.  

3. L’innocuité pour l’environne-

ment et la santé des êtres humains.  

4. L’accessibilité à un prix abor-

dable, en particulier pour les pays en 

développement.  

5. Le degré d’acceptation sociale et 

les incidences sociales, notamment en 

ce qui concerne l’emploi, l’équité et les 

normes culturelles.   

6. L’efficience économique et le 

bon rapport coût-efficacité.  

Bien entendu, il est possible de 

choisir certains critères et principes 

mentionnés ci-dessus aux dépens de 

certains autres. Il est par conséquent 

tout aussi important d’examiner et de 

définir la méthodologie à adopter 

pour en sélectionner certains et pas 

d'autres.  

2.6 Recommandations 

1. Il faut inciter la mise au point de 

technologies qui relèvent du domaine 

public et multiplier leur nombre. 

2. Les pouvoirs publics des pays en 

développement sont exhortés de 

rendre plus disponibles les médica-

ments essentiels et d’autres produits et 

technologies essentiels dans leurs éta-

blissements de santé publics (Rapport 
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de 2013 sur le retard pris dans la réali-

sation des OMD). 

3. Les pays en développement sont 

encouragés à utiliser les flexibilités mé-

nagées par l’Accord sur les ADPIC, afin 

de développer l’accès aux médicaments 

essentiels et à d’autres produits et tech-

nologies liés au développement durable 

à un prix plus abordable, dans toutes 

les situations où cela est justifié, en pro-

duisant localement les médicaments et 

en les important (Rapport de 2013 sur le 

retard pris dans la réalisation des 

OMD). 

4. Dans les pays en développement 

qui en ont les capacités, les entreprises 

industrielles sont encouragées à fabri-

quer localement davantage de médica-

ments meilleur marché, en utilisant les 

dispositifs internationaux qui visent à 

faciliter ce processus (Rapport 2013 sur 

le retard pris dans la réalisation des 

OMD).  Cette recommandation devrait 

s’appliquer à d’autres produits dans le 

cadre du développement durable. 

5. Il faut multiplier et mettre en 

place de nouvelles initiatives de R-D en 

vue de délier le coût élevé de la R-D du 

prix des produits (Rapport de 2013 sur 

le retard pris dans la réalisation des 

OMD). 

Recommandations concernant les nou-

velles technologies  

Les pouvoirs publics des pays en déve-

loppement devraient redoubler d'ef-

forts pour accroître l’accès aux techno-

logies de l’information et de la commu-

nication, notamment Internet à haut 

débit, et rendre leur prix plus attractifs. 

Les pouvoirs publics et les instituts 

de recherche des pays développés et 

des pays en développement sont encou-

ragés à maintenir leur soutien au méca-

nisme de transfert de technologie, dont 

le centre et réseau de technologie du 

climat, en vue d’accélérer le transfert, 

vers les pays en développement, des 

technologies climatiques. Les pays dé-

veloppés sont priés de renforcer le fi-

nancement à vocation climatique à long 

terme et de concrétiser leurs engage-

ments d’ici à 2020. 

Les secteurs public et privé des 

pays développés et des pays en déve-

loppement sont priés de renforcer la 

coopération dans le sens d’un élargis-

sement de l’accès aux nouvelles tech-

nologies en vue de renforcer la capaci-

té de préparation et d’adaptation aux 

effets des catastrophes naturelles. 

Tous les États membres des Nations 

Unies et autres acteurs engagés de-

vraient réexaminer et hisser au rang de 

priorités internationales la question de 

l'importance et du rôle de la science, 

de la technologie et de l'innovation. Ils 

devraient également réexaminer la 

question du transfert de toutes les 

technologies utiles à la réalisation des 

objectifs de développement, dans tous 

les domaines. 

Il faut étudier la possibilité de 

mettre en place de nouvelles initiatives 

de R-D et de financement de telle ma-

nière qu’elles permettent à la fois de 

financer l’innovation et d’en assurer 

l’accès le plus large possible aux pays 

en développement.  Il convient d’avoir 

pour but de délier le coût de l’innova-

tion du prix des produits. 

Un système bien structuré consacré 

à l’évaluation des besoins technolo-

giques devrait être créé et être un élé-

ment important du dispositif relatif à 

la mise au point et au transfert de tech-

nologie.  

(Note :  Les quatre premières re-

commandations ci-dessus sont tirées 

du Rapport de 2013 sur le retard pris 

dans la réalisation des OMD).  

2.7 Mécanisme de facilitation techno-

logique au service du développement 

durable 

Dans le document final de Rio+20, le 

Secrétariat des Nations Unies s’est vu 

confier la tâche d’étudier la possibilité 

de créer un mécanisme de facilitation 

technologique.  Le rapport du secré-

taire général des Nations Unies 

(A/67/348) examine et présente 

quelques recommandations sur les 

fonctions, le format et les méthodes de 

travail d’un tel mécanisme.  

Le rapport recommande d'instituer 

plusieurs types de réseaux à l’échelon 

mondial : des réseaux de fondations 

scientifiques, des réseaux de pépi-

nières d’entreprises, des réseaux d’or-

ganisations chargées des grandes 

orientations et des réseaux de méca-

nismes de transfert de technologie et 

d’information sur les technologies. 

 Le rapport fait également trois pro-

positions d’objectifs de développement 

durable liés aux technologies : parve-

nir au quadruplement de l’efficacité 

technologique au plan mondial, déve-

lopper l’accès universel à des technolo-

gies respectueuses de l’environnement 

et élaborer un système d’innovation 

verte à l’échelle planétaire au service 

du développement durable.   

Les principales recommandations 

du rapport sont les suivantes : 

   Un mécanisme de facilitation 

technologique sous les auspices des 

Nations Unies est nécessaire. 

   Des « enseignements à retenir » 

sont proposés dans le rapport pour 

servir de critères généraux à prendre 

en compte lors de l’examen des moda-

lités d’un tel mécanisme. 

   Il conviendrait de créer un 

groupe de travail préparatoire inter-

gouvernemental en vue de préciser le 

dispositif institutionnel du mécanisme. 

À ces recommandations, il faudrait 

ajouter que l'évaluation des besoins 

technologiques devrait être un élément 

important du mécanisme de facilita-

tion technologique.  Cette question a 

également été identifiée et examinée 

dans le rapport du secrétaire général. 

Il sera aussi important que le 

Groupe de travail à composition non 

limitée sur les objectifs de développe-

ment durable examine ce rapport et 

s’inspire des enseignements et des re-

commandations qui y sont présentés 

pour ses travaux et son rapport final. 

3. Financement et moyens 

d’exécution  

Le financement fait partie à la fois des 

moyens d’exécution et du partenariat 

mondial. Un aperçu des plus impor-

tantes questions de financement liées 

aux moyens d’exécution est présenté ci

-dessous. 
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3.1 Réaffirmer l'objectif de consacrer 

0,7 pour cent du produit national brut 

(PNB) des pays développés à l'aide 

publique au développement (APD)  

Dans le document final de Rio+20, une 

importante section est consacrée à 

l'APD. Elle devrait servir de base à 

l’examen des objectifs de développe-

ment durable liés à l’aide. 

Les pays en développement étant 

censés prendre des mesures nouvelles 

et additionnelles, des ressources finan-

cières nouvelles et additionnelles de-

vraient être prévues pour les aider à 

atteindre leurs objectifs de développe-

ment durable. 

Le fait que l’APD diminue en valeur 

absolue et relative (c’est-à-dire en pour-

centage du PIB) depuis 2011 demeure 

un sujet de vives préoccupations.   

L'OCDE a rapporté que l’APD a chuté 

de 6 pour cent au total en termes réels 

en 2011 et 2012, la première baisse de-

puis 1997.   Un financement addition-

nel devra être dégagé pour les nou-

velles initiatives environnementales, y 

compris dans le domaine des change-

ments climatiques, sans pour autant 

qu’il remplace le financement d’autres 

causes tout aussi importantes comme la 

réduction de la pauvreté, la santé, 

l’éducation et l’industrialisation.  

Comme l'a dit le secrétaire général des 

Nations Unies, « nous devons inverser 

cette tendance » (le recul de l’APD). 

Les objectifs de développement du-

rable devraient donc réaffirmer la né-

cessité d’aller de l’avant plutôt que de 

reculer dans la réalisation de l’objectif 

consistant à consacrer 0,7% du PIB à 

l'APD. 

3.2 Autre financement externe pour le 

développement 

L’APD ne suffira pas pour financer les 

objectifs ambitieux de développement 

durable.  Le groupe de travail à compo-

sition non limitée pourrait donc exami-

ner d’autres sources.  Par exemple, le 

régime d’imposition des transactions 

financières, devant être mis en place 

par onze membres de l'Union euro-

péenne (UE), devrait rapporter entre 30 

et 35 milliards d’euros par an.  Il a pour 

but de garantir « que le secteur finan-

cier contribue de manière équitable et 

substantielle aux finances publiques » 

et de l’encourager à mener des activités 

plus responsables.  Une part des re-

cettes tirées de ces taxes pourrait être 

utilisée pour financer le développement 

durable.  

3.3 Dette extérieure  

Le rapport de 2013 sur le retard pris 

dans la réalisation des OMD montre 

qu’en 2012 des pays en développement 

ont dû restructurer leur dette et que 

d’autres sont menacés de surendette-

ment, dont neuf sont des pays de 

l’Afrique sub-saharienne.  S’il persiste, 

le ralentissement économique mondial 

risque de raviver la crise de la dette 

dans de plus nombreux pays en déve-

loppement.   C'est pourquoi, le pro-

blème de la dette, qui figure dans le 

huitième OMD, devrait aussi être mis 

en vedette dans les objectifs de dévelop-

pement durable. 

Les recommandations présentées ci-

dessous sont, pour certaines, tirées du 

rapport sur le retard pris dans la réali-

sation des OMD et pourraient servir 

aux discussions sur les objectifs de dé-

veloppement durable. Il faudrait :  

1. Assurer, en temps opportun, un 

processus d’allégement de la dette en 

faveur des pays en développement par-

ticulièrement endettés et confrontés à 

une dette non viable, pour notamment 

ne pas entraver la réalisation des OMD. 

2. Encourager la communauté inter-

nationale à développer davantage et à 

diffuser les instruments et techniques 

d’une gestion efficace de la dette ; par 

exemple, par la prise en compte systé-

matique de la dimension sociale du 

problème de la viabilité de la dette. 

3. Améliorer l’opportunité et la 

couverture des données accessibles au 

public relatives à l’endettement des 

pays, sur la base de notifications de la 

dette à la fois par les créanciers et par 

les débiteurs, afin de renforcer les ca-

pacités d’évaluation de la viabilité de 

la dette et d’encourager à une plus 

grande transparence. 

4. Concevoir des principes d’ajus-

tement opportun afin de réduire une 

dette excessive, des principes pouvant 

permettre un équilibre social et en 

termes de développement entre le fi-

nancement, la restructuration de la 

dette et le rythme des réformes dans 

ce domaine.   

5. Prendre en compte les ressources 

qui sont nécessaires à un pays pour 

mettre en œuvre les objectifs de déve-

loppement durable lorsque la viabilité 

de la dette est évaluée. 

6. Créer un mécanisme internatio-

nal de restructuration et de règlement 

de la dette sous les auspices des Na-

tions Unies.  Le groupe de travail char-

gé de cette question sous l’autorité de 

la CNUCED serait compétent pour 

faire des recommandations à cet 

égard. 

(Les quatre premières recomman-

dations ci-dessus sont tirées du rap-

port de 2013 sur le retard pris dans la 

réalisation des OMD et cités ici pour 

référence). 
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  Garantir le droit à une nourriture 
adéquate et le droit fondamental de 
chacun d’être à l’abri de la faim. Cet 
objectif serait accompagné de cibles 
tendant à améliorer l’accès à une ali-
mentation suffisante, saine et nutritive 
de la population (tiré du para-
graphe 108). 

  Encourager la production alimen-
taire et répondre aux besoins des pro-
ducteurs ruraux en renforçant l’accès, 
le crédit, les marchés, la propriété fon-

(Suite de la page 13) cière sécurisée, les soins de santé, les 
services sociaux, les technologies à un 
prix abordable (paragraphe 109). 

  Stimuler la capacité productive 
des petits producteurs dans les pays en 
développement en améliorant le fonc-
tionnement des marchés, les capacités 
de stockage, les infrastructures rurales, 
la recherche-développement, les pra-
tiques après la récolte, etc. (paragraphe 
110). 

  Promouvoir et améliorer les pra-
tiques agricoles durables pour les cul-
tures, l’élevage et le secteur marin, no-

tamment en utilisant des processus 
écologiques sur lesquels reposent les 
systèmes de production alimentaire, et 
la recherche et les services de vulgari-
sation concernant les systèmes de pro-
duction écologiquement rationnels 
pour les exploitants agricoles 
(paragraphes 111-114). 

tout lorsque l’accent est mis à tort sur 
l’accélération de la croissance écono-
mique et la mobilisation des finance-
ments extérieurs pour les domaines 
sociaux. 

De plus, il semblerait que les OMD 
n’aient pas été compris, utilisés et 
adaptés comme ils auraient dû l’être. 
Ces dérives sont imputables, en 
grande partie, à l’omission des 
moyens ; l’intérêt étant porté sur les 
finalités. Deux raisons défendables 
peuvent expliquer cette omission : la 
reconnaissance du fait que le dévelop-
pement possède des particularités 
spatiotemporelles et l’acceptation de 
l’existence de différences réelles 
d’opinions sur les stratégies de déve-
loppement à mettre en place de sorte 
qu’un consensus politique sur les 
moyens serait très difficile, voire im-
possible, à trouver. Le courant ortho-
doxe a toutefois profité de cette omis-
sion pour se faire entendre et a exercé 
son influence pour mettre l’accent sur 
la croissance plus rapide, une aide 
accrue et une meilleure gouvernance. 
Au cours du processus, les valeurs 
essentielles inhérentes aux OMD se 
sont égarées. 

Le présent rapport présente des 
conclusions importantes sur l’avenir 
des OMD après 2015. Un tel système 
est nécessaire même s’il n’est qu’un 
point de repère, mais il ne peut rester 
en l’état. Il faudrait faire évoluer les 
OMD, la prudence étant toutefois de 
mise avant d’ajouter ou de supprimer 

évoluer le discours sur le développe-
ment. 

Les limites des OMD, en tant que 
concept, que ce soit dans le fond 
comme dans la forme, apportent des 
bases pour une évaluation des OMD, 
en tant que cadre de référence. Sur le 
fond, quelques problèmes élémen-
taires se posent. Les OMD définissent 
un résultat, mais n’exposent pas les 
moyens pour pouvoir atteindre les 
objectifs.  Les OMD sont précisés sans 
faire référence aux situations de dé-
part ; or le résultat attendu pour un 
pays dans un délai donné dépend, au 
moins en partie, de là où il part. Les 
OMD sont énoncés en termes d’agré-
gats ou de moyennes qui dissimulent 
souvent autant qu’ils révèlent, car il 
n’est pas fait référence aux résultats 
répartis.  

Sur la forme, les OMD se heurtent 
à d’importantes limitations. Il existe 
une multiplicité d’objectifs, à la fois 
quantitatifs et qualitatifs, qui couvrent 
un large éventail de thématiques. Ces 
objectifs sont exprimés de différentes 
manières : en termes de proportions, 
de réalisation ou, simplement, d’inten-
tions. Certains indicateurs sont inap-
propriés et pourraient être trompeurs. 
L’évaluation des OMD en tant que 
cadre pour mesurer les progrès effec-
tués dans le processus de développe-
ment met en lumière des lacunes. Les 
OMD laissent supposer, erronément, 
qu’ils sont universels. Ils engendrent 
des conséquences involontaires, sur-

Les Objectifs du Millénaire pour le  

développement (OMD) après 2015 
Par Deepak Nayyar 

Cela fait dix ans que les objectifs du 

millénaire pour le développement 
(OMD) ont vu le jour et, à l’origine, 
leur portée était triple. Ils reconnais-
saient explicitement qu’une grande 
partie de la population mondiale vi-
vait dans le dénuement et la pauvreté. 

Ils constituaient une déclaration de 
bonnes intentions visant à réduire la 
pauvreté dans des délais donnés afin 
d’améliorer les conditions de vie des 
plus démunis et des exclus. Ils appa-
raissaient comme une tentative de pla-
cer ce problème récurrent, qui avait 
jusqu’alors une dimension essentielle-
ment nationale, dans le programme de 
développement pour la coopération 
internationale. Rétrospectivement, il 
est indéniable que les OMD ont frappé 
la conscience collective, comme l'avait 
fait l’indice de développement humain 
(IDH). 

Les raisons sont pratiquement évi-
dentes : leur simplicité est attrayante, 
les cibles sont mesurables, les objectifs 
sont faciles à comprendre et leurs in-
tentions sont si louables que personnes 
ne saurait s’y opposer. On pourrait 
dire que les OMD sont une combinai-
son de deux textes : l’un normatif, qui 
énonce ce qui est souhaitable, et l’autre 
politique, qui énonce ce qui est faisa-
ble.  Cependant, il s’est avéré que les 
OMD n’ont pas rempli leur mission 
stratégique principale qui était de faire 
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des objectifs, tout en s’assurant qu’une 
telle démarche ne risque pas d’être 
inhibée. Les OMD généralisés et les 
OMD contextualisés sont des complé-
ments plus que des substituts, de sorte 
que les objectifs mondiaux devraient 
laisser une marge d’action pour adap-
ter les objectifs aux conditions de dé-
part et aux priorités nationales.  

Il est en effet temps de réfléchir aux 
contours d’un changement qui pour-
raient représenter un nouveau point 
de départ ou des modifications 
conséquentes du cadre existant. Il con-
vient de souligner trois impératifs.  
Tout d'abord, une souplesse struc-
turelle au plan national s’impose. Il 
faut préciser que les OMD représen-
tent des objectifs pour l’ensemble du 
monde et ne servent pas de barème 
pour mesurer les progrès réalisés dans 
chacun des pays, car les objectifs na-
tionaux doivent être formulés sur la 
base des normes mondiales comme 
références. Ensuite, il faut impérative-
ment avoir conscience de l’existence 
de disparités pour juger des résultats. 
C’est essentiel parce que les inégalités 
existent et que la répartition des résul-
tats a de l'importance. Pour suivre les 
progrès, il convient donc de se concen-
trer sur les 25 pour cent de la popula-
tion la plus pauvre ou sur les 40 pour 
cent de la population moins pauvre. 
Troisièmement, le nouveau cadre des 
OMD doit comporter des précisions 
sur les moyens au lieu de se focaliser 
uniquement sur les finalités. En d’au-
tres termes, il s’agit non seulement de 
s’intéresser aux résultats, mais égale-
ment aux modalités pour y parvenir. 

Le fait, dans les OMD, de recon-
naître la pauvreté et le dénuement à la 
lumière du développement humain 
s’est avéré certes très utile, mais insuf-
fisant dans la mesure où rien n’a été 
dit dans la façon de relever le défi du 
développement. Le bien-être de l'hu-
manité est le fondement même du dé-
veloppement ; c’est pourquoi l’emploi 
et les moyens de subsistance sont fon-
damentaux, bien que les résultats ré-
partis soient tout aussi importants. 

Il est donc nécessaire, dans un con-
texte national, de reformuler les 
grandes orientations, redéfinir les stra-
tégies et repenser le développement. 
La reformulation des orientations ap-
pelle une réflexion sur les objectifs et 
les mesures macroéconomiques. La 
restructuration des stratégies appelle 
des rectifications et des interventions 

pour éviter ou réduire les risques de 
voir des populations exclues du déve-
loppement. L’objectif des rectifications 
devrait être d’encourager l’intégration.   

Pour repenser le développement, il 
faut reconnaître l’intérêt des institu-
tions, la pertinence de l’équilibre entre 
les facteurs internes et externes et l’im-
portance capitale des actions pu-
bliques. Il faut souligner le rôle essen-
tiel de l’État pour le développement, 
dans tous les domaines où il y a néces-
sité d’action. 

L’emphase qui est mise dans la di-
mension internationale des OMD est 
trop restrictive. L’accent est mis, à tort, 
sur l’aide au développement à des con-
ditions de faveur, imputable à une vi-
sion du monde axée sur le donateur. Il 
est évident que la communauté inter-
nationale doit être plus efficace pour 
poursuivre cette mission inachevée, et 
il reste encore beaucoup à faire. De 
plus, l’aide est un bienfait à double 
tranchant. Il existe d’autres sources de 
financement extérieur à exploiter, 
comme les envois de fonds des ressor-
tissants émigrés. Quoi qu’il en soit, il 
est évident que l’accès aux marchés 
sous forme d’échanges commerciaux et 
l’accès au savoir sous forme de tech-
nologie seront toujours bien plus im-
portants pour le processus de dé-
veloppement des pays en développe-
ment que l’aide étrangère.  

De la même façon, il faut revoir les 
réflexions menées sur les pays les 
moins avancés (PMA) qui consistent à 
mettre l’accent sur la croissance 
économique en supposant qu’elle finira 
par se propager, d’une part, et sur les 
investissements dans les domaines 
sociaux en considérant que les pauvres 

accèderont aux services ainsi générés, 
d’autre part. Il est nécessaire de réori-
enter la stratégie de réduction de la 
pauvreté pour passer du cloisonne-
ment des domaines sociaux à une 
harmonisation des stratégies de dé-
veloppement visant à allier la crois-
sance économique avec la création 
d’emplois et le développement partic-
ipatif.  

Pour aller encore plus loin, peut-
être, il faut reconnaître que si les 
règles du jeu de l’économie mondiale 
contemporaine sont injustes, elles ne 
pourront que porter atteinte à la 
marge de manœuvre dans le choix 
des politiques, pourtant si importante 
pour le développement. Cette situa-
tion doit être corrigée. Des règles 
équitables et justes sont nécessaires 
mais insuffisantes. Il faut au moins 
mettre en œuvre une discrimination 
positive, voire une action préféren-
tielle, en faveur des pays pauvres et 
surtout, mais pas seulement, pour les 
PMA qui ont entrepris plus tard le 
processus de développement. Dans 
les circonstances actuelles, les possi-
bilités de coopération entre les pays 
en développement, grâce à l’améliora-
tion des capacités de négociation et 
des actions collectives, offrent une 
nouvelle occasion de reformuler cer-
taines règles existantes ou en créer de 
nouvelles, moins inégalitaires, à dé-
faut d’être justes. 

L’article ci-dessus est extrait du 
document de recherche n° 38 du 
Centre Sud, intitulé Les OMD après 
2015. 

Deepak Nayyar est le vice-

président du Comité du Centre Sud.  

Les OMD après 2015 

Le Centre Sud a publié un Document de recherche 

intitulé « Les OMD après 2015 » écrit par Deepak 

Nayyar, un économiste indien renommé, ancien con-

seiller économiste en chef du gouvernement indien et 

actuellement vice-président du Comité du Centre 

Sud.   

Dans ce rapport, Deepak Nayyar fait une analyse 

détaillée des OMD et fait des propositions relatives à 

la création d’un nouveau programme d’action en 

faveur du développement pour le futur. 

Le Document de recherche peut être téléchargé à 

l’adresse : http://fr.southcentre.int/document-de-

recherche-38-mai-2011/ 
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